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 Avant-propos
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Mandat

Dans un souci de mieux servir la communauté et de développer adéquatement et harmonieusement le secteur des arts d’interprétation au pays, le Conseil des Arts du Canada a souhaité disposer des données nécessaires à l’élaboration ou à la révision de ses programmes et ses politiques. Par cette étude, il désire plus spécifiquement contribuer à doter les organismes gestionnaires de lieux dans le secteur des arts de la scène, de guides et d’outils leur permettant de mieux identifier l'impact sur leur fonctionnement d'une construction, d’une rénovation ou encore simplement de la gestion de leur lieu de création, de production et/ou de diffusion. Cette étude s’inscrit en continuité avec d’autres études publiées récemment
, et ambitionne  de  parfaire les mécanismes de soutien et à recommander des changements aux programmes et aux formulaires de subventions des partenaires fédéraux. Les résultats de l’étude visent à améliorer le processus d’évaluation. 

La présente étude s’est appliquée à répondre aux questions suivantes :

· Comment la gestion de lieux de création, de production et de diffusion influence-t-elle l’ensemble des opérations de fonctionnement des organismes qui en sont propriétaires ou locataires ?

· Comment peut-on actuellement calibrer l'influence des coûts et revenus liés à la gestion de lieux sur l'ensemble du fonctionnement des organismes et est-il possible de bâtir des normes ou standards à cet égard?

· Comment les programmes et les politiques devraient-ils tenir compte des coûts et revenus liés à la gestion des lieux? 

En répondant à ces questions, l’étude a permis :

· D’établir des indicateurs, des repères et des critères de gestion des ressources et d’évaluer des modes de gestion de lieux.

· D’introduire, dans les standards de gestion et de financement des lieux, le cycle normal de vie des lieux construits ou rénovés et celui des équipements.
· De définir des méthodes pour mesurer l’impact d’une construction, d’une rénovation ou de l’acquisition d’équipements sur l’ensemble du fonctionnement de l’organisme, en fournissant les outils qui permettront aux organismes d’évaluer eux-mêmes l’impact d’une décision sur leur gestion au moyen, notamment, de l’accès au « Guide sur les études de faisabilité ».
· De déposer des recommandations sur le cycle de vie des équipements, leur amortissement et la création de réserves de capital. 

Présentation du rapport

Le rapport comprend cinq (5) parties. La première expose l’état de situation (chapitres 1 et 2). La deuxième identifie les problématiques et les enjeux observés (chapitres 3 à 7). La troisième partie propose des avenues de solutions et fait des recommandations (chapitres 8 et 9). Enfin les parties IV et V renferment deux guides à l’intention des organismes : « Le guide sur les études de faisabilité » et « Le guide sur la santé et la sécurité en culture ».
Remerciements
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Méthodologie
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Population à l’étude et échantillonnage

La population étudiée est constituée de 203 organismes canadiens en arts de la scène issus du secteur de la danse, du théâtre, de la musique et de l’opéra et subventionnés au fonctionnement par le Conseil des Arts du Canada.  Un représentant de chacun de ces organismes a été sollicité pour répondre à un sondage.

Le sondage : mise au point du questionnaire et procédures de cueillette

A partir des objectifs de l’étude, un questionnaire a été élaboré en collaboration avec le groupe de travail de l’étude, composé de représentants du Conseil des Arts du Canada et le ministère du Patrimoine canadien.  L’envoi du questionnaire et d’une lettre de présentation signée par les chefs de service de la danse, de la musique et du théâtre, s’est d’abord fait par courriel le 10 septembre 2002.  Les répondants avaient le choix de retourner leur copie par courriel, par télécopieur ou par la poste.  Les courriels qui n’avaient pu être livrés étaient réexpédiés par télécopieur.  Les questionnaires remplis ont été reçus entre le 14 septembre et le 8 octobre 2002.

Après validation des données à même les questionnaires, ceux-ci furent saisis dans le logiciel d’entrevue Interviewer v3.85 et les données furent ensuite transférées dans le logiciel de traitements statistiques StatXP.  On y a également croisé des tableaux.

Rendement de la cueillette du sondage 

Sur les 203 répondants possibles, 87 entrevues ont été complétées, ce qui représente un taux de réponse de 42,44 %.  Le suivi continu aura permis d’augmenter le taux de réponses et de constituer un échantillonnage représentatif de la population de référence répartie équitablement selon les disciplines ou selon la catégorie de revenus qui se devait d’être représentée. 

Répartition des organismes quant à la population de référence et les répondants

         
Population de référence
Répondants – échantillonnage

Par discipline

Danse
55
23

Théâtre
96
45

Musique
52
19

Par taille

Petite 
87
33

Moyenne
86
33

Grande
30
21

Pondération et marge d’erreur des données du sondage

La pondération appliquée est issue du découpage en catégories mutuellement exclusives des 203 entreprises présentes au fichier initial, selon la discipline (4), la grande région canadienne (5) et la taille du revenu (3). Cette pondération a produit 47 catégories dans lesquelles au moins une compagnie était présente.

La marge d'erreur sur cette base est d’au plus 7,97% ,19 fois sur 20.

Arrondissement

La technique d’arrondissement qui a été utilisée respecte les normes nationales établies par Statistique Canada :  tous les chiffres sont arrondis de façon aléatoire, vers le haut ou vers le bas, jusqu’à un multiple de 14. Il faut s’attendre à ce que les totaux et les autres chiffres correspondants dans diverses totalisations présentent de légères différences. Ainsi, la somme des pourcentages, calculée à partir de chiffres arrondis, ne correspond pas forcément à 100. Une variation maximale de plus ou moins 1% peut être observée.

Classification des organismes

Les disciplines ont été segmentées selon la définition appliquée par le Conseil des Arts du Canada, incluant toutes diversités culturelles et tout public.  

Danse : 
Organismes en danse : ces organismes utilisent principalement leur lieu à des fins de création, de répétition et de formation puis, dans une moindre proportion, des lieux de diffusion. 

Théâtre : 
Organismes en théâtre. Ces organismes utilisent dans une proportion égale les lieux dédiés à la création / répétition, la diffusion et en sous-location venant en soutien à la communauté théâtrale.

Musique et 

opéra: 
Organisme en musique et maisons d’opéra. Utilisent les lieux pour opéra des fins de répétitions, de formation et de diffusion.

Les organismes ont été regroupés par taille selon leur revenu en 2000-2001:

Petits organismes :

Moins de 500 000 $

Organismes de taille 
moyenne :
500 000 $ - 2 000 000 $

Grands organismes :

Plus de 2 000 000 $

Les tables rondes et les entrevues individuelles

Quatre tables rondes ont été tenues au cours du mois de septembre 2002 à Vancouver, Calgary, Toronto et Montréal. Elles ont réuni des organismes gestionnaires de lieux aux expériences multiples. D’autre part, une série d’entrevues a également été effectuée auprès de personnes représentatives du milieu des arts de la scène.  L’expérience de gestion d’un lieu, l’expérience dans le financement et la gestion d’un projet de construction, de rénovation ou d’amélioration locative, la représentativité de leur organisme quant à la discipline et la taille, centres urbains et hors centres ont guidé le choix des personnes pour les tables rondes et les entrevues individuelles.  Quarante deux (42) personnes ont été interviewées.

La problématique et les enjeux

Ces entrevues ont permis de mettre en perspective l’état de situation fait à partir des données du sondage et de dresser les enjeux et les impacts de la gestion des lieux sur le fonctionnement des organismes. Ces témoignages ont guidé les choix des différents modèles de gestion et leur implication que l’on retrouvera au Chapitre 6.

Définitions

Propriétaire : Est considéré comme propriétaire, l’organisme qui est le propriétaire légal de l’immeuble ou le gestionnaire d’un lieu dont le propriétaire est un organisme affilié. 

Locataire à long terme ou ponctuel : Est considéré comme locataire à long terme, le locataire ayant un bail de plus d’une année et locataire ponctuel celui qui n’est pas locataire à long terme, mais de façon ponctuelle, exceptionnelle ou à très court terme. 
Lieu de création et / ou de répétitions : Lieu, bâtiment ou espace aménagé et équipé pour la création et / ou la répétition et / ou la formation ainsi que la production de spectacles professionnels pouvant inclure les ateliers, l’entreposage, les espaces administratifs et de mise en marché.

Lieu de diffusion ou salle de spectacles:  Espaces dédiés à la diffusion (salle, scène, loges, etc.),ainsi que les espaces dédiés au service à la clientèle : billetterie, foyer, vestiaire, bibliothèque, kiosque de vente de produits dérivés, service de bar et de restauration. Ce lieu peut inclure également les espaces administratifs.
Atelier et / ou entrepôt :Tous les espaces d’ateliers de fabrication pour décors, costumes et accessoires, ainsi que les espaces dédiés à l’entreposage des archives, décors, costumes, instruments, accessoires et matériel technique.

Bureau :  Espaces administratifs et de mise en marché.
Autre espace : Stationnement ou espaces extérieurs aménagés et paysagés.

Équipement de scène : Système de son et d’éclairage de scène, plancher de danse, équipement technique de scène, autres types d’équipements directement liés aux activités de création, production, diffusion.

Fourniture et équipement ou équipement de salle : Bancs de salle, tapis, ou tout autre équipement lié directement à la salle.

Autres équipements :  Système de billetterie, système informatique, téléphonique, équipement de bureau, mobilier, etc.

Activités de diffusion : Activités reliées à la diffusion, soit les représentations de productions maison, de coproductions ou de productions invitées produites ou organisées par l’organisme propriétaire ou résident de la salle de spectacles.
Activités de sous-location :  S’applique lorsque l’organisme propriétaire ou locataire à long terme d’une salle de spectacles et/ou d’un lieu de répétitions le sous-loue à un tiers.
Réserve de capital : Réserve constituée pour faire face aux divers travaux de réparation, remplacement, rénovation ou construction qui pourraient s’imposer sur les propriétés de l’organisme (édifice ou équipement). La réserve peut s’appliquer aux bâtiments ou aux équipements.

Partie I 

État de situation
La partie I du présent rapport, intitulée « État de situation », expose de façon quantitative la situation des organismes quant à la gestion des lieux dont ils sont propriétaires ou locataires.

Le chapitre 1 expose la position des organismes gestionnaires de lieux, selon leur  statut (propriétaires et locataires), leur taille (petite, moyenne et grande) et leur discipline (danse, théâtre, musique et opéra). Ce chapitre présente aussi l’utilisation des lieux par les organismes en fonction des trois types d’activités suivantes : les activités de diffusion, de création/ répétitions et de sous-location chez les organismes.

Le chapitre 2 compare les coûts d’exploitation des lieux selon la position des organismes, tant en montant absolu que relativement au total des dépenses des organismes propriétaires et des organismes locataires. L’importance de chacun des postes de dépenses d’exploitation, une moyenne par organisme, selon le statut, la taille et la discipline y sont aussi présentées. Viennent ensuite les revenus d'exploitation des lieux, répartis selon la taille des organismes et la discipline. 

Enfin, on présente l’état de situation des organismes quant à la réserve de capital et les coûts d’immobilisation. Les coûts des immobilisations sont subdivisés de la façon suivante : acquisition d’un terrain, d’un bâtiment ou d’un immeuble, projet de construction ou de rénovations ou améliorations locatives, équipements de scène, équipements de salle et tout autre équipement. Les méthodes d’amortissement sont expliquées par la suite.
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Chapitre 1 

Position des organismes quant à la gestion des lieux
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1.1  Typologie des organismes consultés selon leur position quant à la gestion des lieux

Les organismes

L’étude visait les 203 organismes canadiens à but non lucratif, des arts de la scène subventionnés au fonctionnement par le Conseil des Arts du Canada. Il s’agit d’organismes en théâtre, en danse, en musique et opéra. Ils créent, produisent et diffusent leur art dans des lieux qui sont, pour la plupart, dédiés aux fonctions des arts de la scène. 

Les lieux

Les lieux considérés sont des bâtiments ou espaces aménagés et équipés pour la création et/ou la production et/ou la diffusion de spectacles professionnels. Ils peuvent également inclure des espaces administratifs. Pour les fins de la présente étude, ces lieux sont regroupés par leur fonction principale et subdivisés de la façon suivante :

Spectacles : lieu consacré à la diffusion de spectacles

Répétitions : lieu consacré à la création, aux répétitions et à la formation (surtout en       danse)

Ateliers et entrepôts

Bureaux : locaux administratifs

Propriétaires et locataires

La présente étude distingue deux statuts :  celui d’organisme propriétaire et celui d’organisme locataire :

Propriétaire 

Un organisme est considéré comme propriétaire d’un lieu, quel qu’il soit, lorsqu’il est le propriétaire légal de l’immeuble ou le gestionnaire d’un lieu dont le propriétaire est un organisme affilié
. On retrouve majoritairement des organismes en théâtre.

Locataire 

Locataire à long terme : 

Un organisme est considéré comme locataire à long terme lorsqu’il détient un bail de plus d’une année. Un locataire à long terme peut être opérateur du lieu, ou non opérateur du lieu. 

· Locataire opérateur du lieu signifie que l’organisme doit assumer l’entretien global du bâtiment et les frais afférents. On retrouve presque exclusivement des organismes en danse et en théâtre.
· Le locataire non-opérateur est celui qui paie des coûts de location du bâtiment sans en assumer l’entretien ou les coûts reliés à l’amélioration locative. Le locataire à long terme non-opérateur du lieu de diffusion est souvent un organisme qui détient le statut de compagnie résidente. On retrouve généralement des compagnies résidentes en danse et en musique.

Locataire ponctuel : ni propriétaire, ni locataire   

Cette catégorie identifie l’organisme, qui n’est ni propriétaire, ni locataire à long terme du lieu spécifié. Cette catégorie comprend généralement les organismes locataires de façon ponctuelle, exceptionnelle ou à très court terme. Beaucoup d’organismes de tournées en danse, en théâtre et en musique, majoritairement de petite taille, se retrouvent dans cette catégorie quant à la salle de spectacles ou la salle de répétitions.

Sauf indication contraire, on retrouvera l’ensemble des organismes « locataire à long terme » et « locataire ponctuel » sous la catégorie « locataire ».

Statut différent, selon le lieu considéré 

Certains organismes sont propriétaires ou locataires d’un ou de plusieurs lieux. Ils peuvent posséder un double statut de propriétaire et de locataire à la fois. Un organisme peut être propriétaire d’une salle de spectacles, locataire à long terme d’une salle de répétitions et locataire ponctuel d’un entrepôt. Ou à l’inverse, être propriétaire d’un lieu de répétitions et locataire ponctuel d’une salle de spectacles. Cet organisme sera considéré, selon le statut approprié, pour chacun des lieux. 

En raison de cette distinction, on notera que  la somme du nombre de propriétaires et du nombre de locataires ne totalisera pas le nombre d’organismes répertoriés. Mais plutôt, la somme des propriétaires totalisera le nombre de propriétés (lieu unique ou multiple) et la somme des locataires totalisera le nombre de lieux loués.

1.2. Situation des organismes gestionnaires de lieux d’après leur statut 

PROPRIÉTAIRES ET LOCATAIRES ENSEMBLE

1.2.1

Répartition des propriétaires et locataires selon la discipline

La répartition des organismes sur l’ensemble du territoire canadien indique que les organismes sont minoritairement propriétaires, tous lieux confondus:

Tableau 1 – Répartition des propriétaires et locataires selon la discipline en 2001


Danse
Théâtre
Musique
Opéra

Propriétaires
5%
17%
n.s.*
4%

Locataires
67%
59%
56%
64%

*non significatif (moins de 1%)

1.2.2

Répartition des propriétaires et locataires selon le type de lieux

Il est à noter que seulement 10% des organismes sont propriétaires d'un lieu, tous lieux confondus.

Tableau 1.1 : Répartition des propriétaires et locataires selon le type de lieux en 2001


Spectacles
Répétitions
Ateliers / entrepôts
Bureaux

Moyenne

Propriétaires
10%
8%
8%
12%

10%

Locataires
55%
65%
49%
76%

61%

Locataires ponctuels
35%
27%
43%
12%

29%


100%
100%
100%
100%

100%
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1.2.3.   Le statut des propriétaires et locataires, selon la discipline et par type de lieux 

· Les propriétaires de salle de spectacles représentent un organisme sur cinq en théâtre. En danse, musique et opéra, un organisme sur vingt est propriétaire.

· Les locataires de salles de spectacles représentent plus de la moitié des organismes. La proportion passe à trois sur quatre en musique.

· La majorité des organismes sont locataires de salles de répétitions, ateliers et bureaux : les organismes en danse comptent très peu de propriétaires (soit 5% à 6%) et les organismes en musique, moins de 1%.

· Les organismes en théâtre sont propriétaires de salles de spectacles (19%) et de bureaux (22%).

· Les organismes en danse sont propriétaires à 5% et 6% pour l’ensemble des lieux.

· Trois organismes sur quatre en musique sont locataires de salles de répétitions, et de bureaux. Les organismes d’opéra, quant à eux, sont davantage propriétaires de salles de répétitions, d’ateliers et de bureaux (6% et 7%) que d’une salle de spectacles (0,08%).

Tableau 1.2 : Répartition des propriétaires et locataires selon la discipline par type de lieux en 2001


Danse
Théâtre
Musique
Opéra

Salles de spectacles

Propriétaires
5%
19%
n.s.*
n.s.*

Locataires
53%
50%
78%
40%

Locataires ponctuels 
42%
31%
22%
60%


100%
100%
100%
100%


Danse
Théâtre
Musique
Opéra

Salles de répétitions

Propriétaires
6%
14%
n.s.*
6%

Locataires
87%
61%
46%
47%

Locataires ponctuels 
7%
25%
54%
47%


100%
100%
100%
100%

Ateliers / entrepôts

Propriétaires
6%
12%
0%
7%

Locataires
46%
56%
23%
73%

Locataires ponctuels 
48%
32%
77%
20%


100%
100%
100%
100%

Bureaux

Propriétaires
6%
22%
0%
6%

Locataires
81%
69%
78%
94%

Locataires ponctuels 
13%
9%
22%
0%


100%
100%
100%
100%

*non significatif (moins de 1%)
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1.2.4
LE STATUT: propriétaires ou locataires, selon la taille, et par type de lieux 

Les organismes propriétaires

Parmi le 10% d’organismes qui sont propriétaires de leur lieu, on constate que : 

· 71% des propriétaires de salles de spectacles sont des organismes de taille moyenne, et 80% d'entre eux sont des organismes en théâtre qui ont acheté il y a 11 à 19 ans. Les petits organismes ne sont propriétaires que de salles de spectacles. 

· 56% des propriétaires de salles de répétitions sont des organismes en théâtre de moyenne taille qui ont acheté il y a 11 à 19 ans.  44% des propriétaires de salles de répétitions sont des grands organismes, et 89% d'entre eux ont acheté il y a plus de 10 ans. 

· 63% des propriétaires d'ateliers/entrepôts sont des organismes de taille moyenne et 80% d'entre eux sont des organismes en théâtre qui ont acheté il y a 11 à 19 ans. 38% des grands organismes propriétaires d'ateliers/entrepôts le sont depuis plus de 10 ans et sont en théâtre.

· 72% des propriétaires de bureaux sont des organismes de moyenne taille en théâtre, et 78% d'entre eux ont acheté il y a 11 à 19 ans.

Tableau 2.1 – Répartition des propriétaires selon la taille et par type de lieux en 2001


Petite
Moyenne
Grande


Spectacles
14%
71%
14%
100%

Répétitions
0%
56%
44%
100%

Ateliers / entrepôts
0%
63%
38%
100%

Bureaux
0%
72%
28%
100%
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Les organismes locataires (locataires à long terme et locataires ponctuels)

Parmi le 90% d’organismes qui sont locataires de leur lieu, on constate que : 

· Plus de la moitié des locataires sont constitués des petits organismes, et pour le tiers environ, des organismes de taille moyenne. Les grands organismes composent 20 % de la population des locataires.

Tableau 2.2 – Répartition des locataires selon la taille et par type de lieux en 2001


Petits
Moyens
Grands


Spectacles
49%
32%
19%
100%

Répétitions
53%
33%
14%
100%

Ateliers / entrepôts
42%
38%
20%
100%

Bureaux
48%
36%
16%
100%
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1.3 
Utilisation relative des lieux de création/production et de diffusion en 2001

Cette partie examine l’utilisation des lieux basée sur trois types d’activités reliées aux lieux : 

· Activités de diffusion (salle de spectacles) : indique l’utilisation de salles de spectacles et la somme d’activités reliées à la diffusion, soit les représentations de productions maison, de coproductions ou de productions invitées produites ou organisées par l’organisme propriétaire ou résidant de la salle de spectacles.
· Activités de création et de répétitions : indique majoritairement l’utilisation de salles de répétitions et la proportion de jours passés en répétitions, en formation ou en création, par discipline, puis en moyenne par organisme.
· Activités de sous-location :  pouvant utiliser à la fois les salles de spectacles et les salles de répétitions. S’applique lorsque l’organisme propriétaire ou locataire résident  d’une salle de spectacles et/ou d’un lieu de répétitions le sous-loue à un tiers.
Le tableau suivant répartit l’utilisation des lieux entre les activités de diffusion, de création/ répétitions et sous-location chez les organismes, par discipline. On observe que :

· L’utilisation des salles de spectacles par rapport aux autres utilisations varie manifestement d’une discipline à l’autre. Les organismes en théâtre utilisent leur salle de spectacles pour leur activités de diffusion (excluant la création/répétitions et les activités de sous-location) dans une proportion du tiers des journées / année et les organismes en musique l’utilisent pour près de la moitié des journées / année. 

· L’utilisation du lieu de création/répétitions est l’utilisation relative de loin la plus importante chez l’ensemble des organismes. Pour la danse et l’opéra, cette proportion dépasse 80%. 

· Puisqu’un très faible pourcentage d’organismes en musique et opéra est propriétaires ou locataires à long terme, l’utilisation moyenne annuelle de leurs lieux pour des fins de sous-location par organisme est quasi inexistante. Par contre, pour le théâtre, cette proportion s’élève à 20 %. 

Propriétaires et locataires ensemble (moyenne pondérée)

Tableau 3 – Répartition de l’utilisation des lieux pour fin de diffusion, de création et de répétitions et de sous-location en 2001


Danse
Théâtre
Musique
Opéra

Salle de spectacles : activités de diffusion
9 %
28 %
42 %
17%

Création/répétitions
80%
52%
58%
81%

Sous-location
11%
20%
0%
2%

Total
100%
100%
100%
100%
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On notera que l’évaluation des activités de diffusion a été faite à partir du nombre de représentations et que l’évaluation des activités de création/répétition et de sous-location a été établie à partir du nombre de jours. Ainsi, le cas d’organismes donnant deux représentations dans une même journée n’a pas été considéré. Cette situation demeure marginale par rapport à l’ensemble du nombre de jours d’utilisation de la salle de spectacles durant l’année de référence pour l’ensemble des disciplines. Dans ce cas seulement, la proportion de l’utilisation des lieux affiche un taux légèrement plus faible que la réalité.

________________________________________________________________
Chapitre 2 :  Analyse des revenus et 


des coûts d’exploitation des lieux dédiés aux arts de la scène
________________________________________________________________
2.1

Coûts d’exploitation des lieux pour les organismes en 2000-2001

L’analyse des coûts d’exploitation des lieux est quantitative et ne tient pas compte des dépenses incluses aux frais généraux de fonctionnement de l’organisme liées à la surcharge de travail occasionnée par la gestion du lieu. On retrouvera aux chapitres 3, 4 et 5, l’analyse qualitative de l’impact de ces coûts sur le fonctionnement des organismes.

2.1.1
Coûts d'exploitation des lieux : montant absolu et en proportion du total 








des dépenses – organismes propriétaires versus locataires 
Les coûts d’exploitation d’un lieu cumulent toutes dépenses liées soit à la location d’un lieu (dans le cas d’un locataire) incluant les frais d’entretien et de services, soit liées à l’exploitation d’un lieu (pour un propriétaire) incluant les intérêts hypothécaires, les amortissements, les taxes, les salaires et dépenses d’entretien, les salaires et dépenses d’exploitation de l’accueil, de la billetterie, les salaires et dépenses reliées à d’autres activités, telles la restauration, les concessions, vestiaire, boutique, etc. 

Il est important de préciser que le coût moyen de location pour un organisme locataire est une dépense de type variable. Par exemple, les coûts de location attribuables à une salle de spectacles ou à une salle de répétitions sont généralement tributaires du nombre de jours qu’elles sont utilisées par un locataire ponctuel. D’autre part, le coût moyen d’exploitation assumé annuellement par un organisme propriétaire est fixe. Par exemple, pour un organisme propriétaire, la charge annuelle de l’ensemble d’un bâtiment est la même, quelque soit le nombre de jours utilisés pour ses salles de spectacles ou de répétitions. 

On ne peut comparer la proportion que représentent les coûts d’exploitation des lieux entre les différentes disciplines, puisque celles-ci ont une réalité nettement différente. Cependant, en examinant la proportion des dépenses de location ou d’exploitation des lieux, sur l’ensemble de ses dépenses annuelles, on constate que :

· Généralement, les coûts nets d’exploitation des petits organismes ne dépassent pas 10% du total de leurs dépenses, qu’ils soient propriétaires ou locataires.
· De façon générale, la proportion des coûts sur le budget de dépenses des propriétaires, est plus élevée pour un organisme propriétaire que pour un organisme locataire. 
Tableau 4 - Moyenne annuelle des coûts d'exploitation totaux (bruts) des lieux par organisme (propriétaire et locataire) et pourcentage de ce coût en fonction du total des dépenses.

Petits
33 727 $
11%

Moyens
169 317 $
13%

Grands
1 190 108 $
13%

Tableau 5 – Moyenne annuelle des coûts d'exploitation des lieux (nets des revenus de location) par organisme et pourcentage de ce coût en fonction du total des dépenses.



Organismes propriétaires

Petits
22 052 $
8%

Moyens
126 746 $
9%

Grands
1 067 247 $
12%

Organismes locataires

Petits
21 508 $
7%

Moyens
73 944 $
5%

Grands
412 016 $
5%

2.1.2.  Moyenne des coûts d'exploitation (nets des revenus de location), 
selon la discipline

Cette section compare la proportion du budget des organismes dédiée aux coûts d’exploitation et ce, pour chacune des  disciplines. On se rappellera que les dépenses comprennent les coûts reliés à la gestion des salles de spectacles, des lieux de répétitions, ateliers / entrepôts et bureaux administratifs.

Organismes en danse

Les organismes locataires en danse, de petite et moyenne taille, ont des coûts de locations de lieux sensiblement équivalents aux coûts d'exploitation des organismes propriétaires, alors que les grands organismes propriétaires en danse ont des coûts d’exploitation de lieux 3,5 fois plus élevés que les coûts de location des grands organismes locataires de lieux.

L’absence d’écart chez les organismes de petite et moyenne taille s’explique par le fait qu’ils ne sont pas propriétaires de salles de spectacle, alors que les grands organismes propriétaires le sont.

Tableau 5.1 – Moyenne annuelle des coûts d'exploitation des lieux et pourcentage de ce 

Coût sur le total des dépenses. 

Organismes en danse - propriétaires versus locataires


Locataires

Propriétaires

Propriétaires/Locataires

Petits
26 487 $
10%
26 059 $
9%
1,0 fois

Moyens
78 696 $
7%
77 489 $
7%
1,0 fois

Grands
373 720 $
3%
1 320 276 $
12%
3,5 fois
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Organisme en théâtre

· Les petits organismes propriétaires en théâtre dépensent proportionnellement 1,2 fois plus pour l’exploitation de leurs lieux que les organismes locataires, alors que les propriétaires de taille moyenne dépensent proportionnellement 2,3 fois plus pour l’exploitation de leurs lieux que les locataires. Cet écart s’explique par le fait que les organismes de taille moyenne sont propriétaires dans une proportion de 71% de salles de spectacles. 

· Les grands organismes propriétaires en théâtre dépensent 7,2 fois plus pour l’exploitation de leurs lieux que les locataires. Cet écart est nettement influencé par le fait que l’on retrouve, chez les grands organismes locataires, un nombre important de locations ponctuelles de lieux de répétitions par les organismes propriétaires de leurs salles, ce qui influence fortement la moyenne à la baisse, pour les locataires.

Tableau 5.2 – Moyenne annuelle des coûts d'exploitation des lieux et pourcentage de ce coût sur le total des dépenses.

Organismes en théâtre - propriétaires versus locataires


Locataires

Propriétaires

Propriétaires/ Locataires

Petits
17 982 $
6%
21 393 $
7%
1,2 fois

Moyens
75 309 $
6%
175 261 $
14%
2,3 fois

Grands
239 026 $
3%
1 727 876 $
18%
7,2 fois
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Organismes en musique et opéra

· Plus de la moitié des organismes en musique et opéra sont locataires, dans une proportion de 56% pour la musique et de 64% pour l’opéra. De plus, quand ils sont propriétaires, ils le sont majoritairement de lieux de répétitions, ateliers et bureaux et non des salles de spectacles.

· Les petits organismes propriétaires en musique et opéra dépensent 1,3 fois plus pour l’exploitation de leurs lieux que les locataires. Les propriétaires de taille moyenne en musique et opéra dépensent 1,4 fois plus pour l’exploitation de leurs lieux que les locataires.

· Les grands organismes propriétaires en musique et opéra dépensent en moyenne moins pour l’exploitation de leurs lieux (0,9 fois) que les locataires. Les coûts alloués par ces propriétaires sont des coûts reliés à des lieux de répétitions et bureaux. Pour les locataires, il s’agit davantage de coûts reliés à la location de salles de spectacles.
Tableau 5.3 – Moyenne annuelle des coûts d'exploitation des lieux et pourcentage de ce coût en fonction du total des dépenses.

Organismes en musique et opéra - propriétaires versus locataires


Locataires

Propriétaires

Propriétaires/ Locataires

Petits
18 570 $
7%
24 215 $
9%
1,3 fois

Moyens
69 307 $
4%
98 296 $
6%
1,4 fois

Grands
520 231 $
6%
445 311 $
5%
0,9 fois
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2.1.3

Moyenne des coûts d'exploitation et répartition de ces coûts pour l’ensemble 










des organismes (propriétaires et locataires)
· La répartition de chacun des postes de dépenses d’exploitation de lieux illustrée au tableau 6, est une moyenne par organisme, que l’organisme soit propriétaire ou locataire, toute taille confondue et pour l’ensemble des disciplines. 

· Les 4 principales dépenses d'exploitation sont : les salaires et les dépenses des autres activités (bar, concessions, restauration, vestiaire, stationnement, etc..) (23%), les salaires et les dépenses des aires d'accueil et de billetterie (18%), la dépense d'amortissement (15%) et les salaires reliés directement à la gestion et l’entretien du lieu (13%). 

· Les salaires et les dépenses des autres activités (bar, concessions, restauration, vestiaire, stationnement, etc.) sont compensés par un revenu. Ce revenu moyen est de 167 227 $ et est directement lié à une dépense moyenne de 123 702 $ par organisme.

Tableau 6 - Répartition des coûts d’exploitation type pour l’ensemble des organismes


%

Salaires et dépenses : bar, concessions, restauration, vestiaire, stationnement, etc.
23%

Salaires et dépenses : accueil et billetterie
18%

Dépense d’amortissement
15%

Salaires - gestion et entretien du lieu
13%

Dépense d’intérêts hypothécaire
  6%

Chauffage et électricité
  6%

Autres 
  5%

Entretien des lieux
  4%

Entretien des équipements
  4%

Taxes
  4%

En moyenne, 3,24 personnes sont liées au fonctionnement des lieux. L’écart selon la taille est important :  1,49 pour les petits organismes, 3,21 pour les organismes de taille moyenne et 5,58 pour les grands organismes. Les activités de sous-location occupent en moyenne 1,61 personne.
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Organismes en danse

Chez les organismes en danse, les dépenses les plus importantes sont sensiblement les mêmes que pour l’ensemble des organismes, à l’exception des dépenses d’entretien des équipements, particulièrement chez les petits organismes. Rappelons que la majorité des petits organismes sont locataires de lieux. Lorsqu’ils le sont, ils le sont principalement d’équipements.

Tableau 7 – Répartition des coûts d’exploitation type selon la taille de l’organisme


Petits
Moyens
Grands

Salaires et dépenses : bar, concessions, restauration, vestiaire, stationnement, etc.
   2%
17%
29%

Salaires et dépenses : accueil et billetterie
   1%
25%
  8%

Dépense d’amortissement
   9%
10%
28%

Salaires – gestion et entretien du lieu
 22%
 28%
  7%

Dépense d’intérêts hypothécaire
   4%
   0%
  0%

Chauffage et électricité
   5%
   3%
11%

Autres 
 25%
   6%
  0%

Entretien des lieux
   4%
   4%
11%

Entretien des équipements
 28%
   6%
  3%

Taxes
   0%
   0%
  3%

Total
100%
100%
100%
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Organismes en théâtre

Chez les organismes en théâtre, les dépenses les plus importantes sont sensiblement les mêmes que chez l’ensemble des organismes.

Tableau 8 - Répartition des coûts d’exploitation type selon la taille de l’organisme


Petits
Moyens
Grands

Salaires et dépenses : bar, concessions, restauration, vestiaire, stationnement, etc.
9%
17%
17%

Salaires et dépenses : accueil et billetterie
14%
16%
18%

Dépense d’amortissement
11%
17%
19%

Salaires - gestion et entretien du lieu
25%
13%
12%

Dépense d’intérêts hypothécaire
0%
10%
9%

Chauffage et électricité
9%
6%
10%

Autres 
15%
10%
3%

Entretien des lieux
10%
4%
4%

Entretien des équipements
7%
4%
5%

Taxes
0%
1%
2%

Total
100%
100%
100%
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Organismes en musique et opéra

Pour les organismes en musique et opéra, les dépenses les plus importantes sont différentes de celles des organismes des autres disciplines. Rappelons que la majorité de ces organismes sont locataires. Lorsqu’ils sont propriétaires, ils le sont d’équipements.

· Chez les petits organismes, l’entretien des équipements est la dépense la plus importante (93%), avec l’électricité et le chauffage (7%).

· Les salaires et dépenses reliés à l’accueil et la billetterie sont les principales dépenses chez les grands organismes et ceux de taille moyenne.

Tableau 9 - Répartition des coûts d’exploitation type selon la taille de l’organisme


Petits
Moyens
Grands

Salaires et dépenses : bar, concessions, restauration, vestiaire, stationnement, etc.
   0%
    0%
   0%

Salaires et dépenses : accueil et billetterie
   0%
  62%
  28%

Dépense d’amortissement
   0%
    4%
  19%

Salaires - gestion et entretien du lieu
   0%
  17%
  25%

Dépense d’intérêts hypothécaire
   0%
   0%
   0%

Chauffage et électricité
   7%
   4%
   8%

Autres 
   0%
   2%
   0%

Entretien des lieux
   0%
   1%
  12%

Entretien des équipements
  93%
   9%
   2%

Taxes
   0%
   0%
   6%

Total
100%
100%
100%
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2.2




 Revenus d’exploitation des lieux pour les organismes en 2000-2001

2.2.1



Moyenne des revenus d'exploitation des lieux et répartition par taille 










et par discipline

Les revenus d’exploitation des lieux sont les revenus directement liés à la gestion et à l’exploitation du lieu. Ils incluent les revenus de location de salles à des tiers (salles de spectacles, espaces de répétitions et tout autre espace loué), les redevances de billetterie perçues sur la vente de chacun des billets, les revenus de subventions, de commandites, de ventes de publicité et dons appliqués spécifiquement au lieu et, finalement, tous les autres revenus liés aux autres activités, tels que les revenus de bars, restaurants, concessions, vestiaire, boutique, stationnement, etc.

Les montants et la répartition des revenus d’exploitation de lieux illustrés aux tableaux 10 et 10.1, sont des moyennes pour l’ensemble des organismes, qu’ils soient propriétaires ou locataires, selon leur taille et selon leur discipline. 

· La structure de revenus d’exploitation de lieux est propre à chacune des disciplines et se démarque d’une discipline à l’autre. Cette différence est attribuable aux facteurs reliés spécifiquement à chacune des disciplines (plus de salles de répétition pour la danse, plus de salle de spectacles pour le théâtre), ainsi qu’au ratio de propriétaires versus locataires représenté dans la discipline (plus de locataires en musique et en danse qu’en théâtre). Cette structure dépend aussi des attentes du milieu et des organismes subventionnaires. Voir, à cet effet, au chapitre 6, « mission de services à la communauté » (page 49).

· En comparant la proportion que représentent pour un organisme les revenus d’exploitation des lieux sur l’ensemble de ses revenus annuels, on constate que cette proportion est la même en danse qu’en théâtre, soit 8%, alors qu’elle est de 1% en musique et opéra.

· Ainsi, les revenus de sous-location du lieu en danse est propre aux petits et moyens organismes, alors qu’en théâtre, c’est chez les grands organismes que l’on retrouve une proportion plus importante de ces revenus par rapport à l’ensemble. En danse, on sous-loue sa salle de répétitions, alors qu’en théâtre on sous-loue sa salle de spectacles.

· Les revenus moyens liés aux autres activités tels que les revenus de bars, restaurants, concessions, vestiaire, boutique, stationnement, etc. s’élèvent à 167 227 $. Ces revenus bruts sont liés directement à une dépense de 123 702 $ par organisme. Ainsi, 74% des revenus serait utilisé pour payer la dépense, ce qui laisse 26% pour le coût des marchandises, s’il y a lieu, et le profit.
Tableau 10 - Revenus d’exploitation des lieux. Montant total et en pourcentage des revenus totaux de l’organisme selon la taille.





Petits
18 032 $
6%

Moyens
97 542 $
7%

Grands
609 131 $
8%

Tableau 10.1 - Revenus d'exploitation de lieux. Montant total par organisme et en  pourcentage du total des revenus de l’organisme. Selon la taille et la discipline.


Danse

Théâtre

Musique et Opéra


Petits
24 729 $
9%
13 249 $
4%
0 $
0%

Moyens
121 812 $
11%
102 865 $
8%
25 080 $
2%

Grands
444 618 $
4%
783 031 $
12%
151 232 $
2%



Moyenne

8%

8%

1%
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2.2.2

Comparaison des revenus d’exploitation bruts par rapport aux 








coûts d'exploitation des lieux. ( Moyennes )
En comparant les revenus d’exploitation des lieux par rapport aux coûts d’exploitation, on remarque que :

· Le ratio est sensiblement le même en ce qui concerne les organismes de toute taille, pour ce qui est du financement de leurs coûts d’exploitation des lieux.

Tableau 10.2 – Comparaison des revenus d’exploitation des lieux par rapport aux coûts d’exploitation des lieux et pourcentage de ces revenus et coûts en fonction des coûts et revenus totaux.




Revenus d’exploitation 
Coûts d’exploitation

Revenus / coûts

Petits
18 032 $
6%
33 727 $
11%
53%

Moyens
97 542 $
7%
169 317 $
13%
58% 

Grands
609 131 $
8%
1 190 108 $
13%
51%

2.3

État de la réserve de capital des organismes en 2000-2001
Afin de situer l’état des immobilisations et des équipements dans le contexte plus global de la santé financière des organismes, l’analyse de l’actif et du passif des organismes a été effectuée. Du côté de l’actif et du passif à court terme, le fonds de roulement a été identifié comme étant l’un des meilleurs indicateurs de la santé financière d’un organisme, puisqu’il permet d’indiquer la capacité d’un organisme à faire face à une situation urgente, comme le bris d’un équipement majeur, par exemple. Du côté du long terme, l’état des réserves et de l’amortissement sont les deux indicateurs qui permettent de mesurer la viabilité à long terme d’un organisme, entre autres sa capacité à améliorer des lieux ou à remplacer des équipements désuets.
2.3.1

Fonds de roulement
Le rapport du fonds de roulement se calcule en divisant les actifs à court terme par les passifs à court terme. Les actifs à court terme sont toutes les possessions qui sont encaissables rapidement, en moins d'un an (argent en banque, comptes à recevoir à court terme). Les passifs à court terme sont constitués de toutes les dettes exigibles en moins d'un an (comptes à payer à court terme). Le rapport (ratio) du fonds de roulement nous indique de combien d'actifs à court terme un organisme dispose pour acquitter chaque dollar de dettes à court terme. Il donne donc une bonne indication de la capacité de l’organisme à payer ses dettes à court terme. Généralement, tant chez les organismes à but lucratif qu’à but non lucratif, un rapport de 2,00 $ d'actifs à court terme pour chaque 1,00 $ de dettes à court terme est considéré comme souhaitable.

· En moyenne, les organismes en danse (peu importe leur taille) disposent de moins de 1,00 $ d'actifs à court terme pour acquitter chaque 1,00 $ de dettes à court terme. Ils n'ont donc pas assez de liquidités pour rembourser leurs dettes à court terme dans un délai de moins d'un an. Cependant, les petits organismes en danse sont en meilleure position de liquidités que les organismes de grande et moyenne taille. 

· Les petits et moyens organismes en théâtre disposent d'environ 1,00 $ d'actifs à court terme pour acquitter chaque 1,00 $ de dettes à court terme. Les grands organismes en théâtre disposent de 1,31 $ d'actifs à court terme pour acquitter chaque 1,00 $ de dettes à court terme. Ils sont donc en meilleure position de liquidité que les organismes de petite et de moyenne tailles, mais ils pourraient se retrouver en situation difficile en cas d’imprévus majeurs.

· Les petits organismes en musique et opéra  disposent en moyenne de 1,10 $ d'actifs à court terme pour acquitter chaque 1,00 $ de dettes à court terme. Les grands organismes en musique opéra et ceux de taille moyenne, disposent de moins de 1,00 $ d'actifs à court terme pour acquitter chaque 1,00 $ de dettes à court terme. Les petits organismes en musique et opéra sont en meilleure position de liquidité que ceux de moyenne et grande tailles.

Tableau 11 – Moyenne du fonds de roulement par organisme selon la taille et la discipline


Petits
Moyens
Grands

Danse

Actifs à court terme
73 886 $
208 878 $
2 350 478 $

Passifs à court terme
77 905 $
306 017 $
3 475 503 $

Rapport du fonds de roulement
0,95
0,68
0,68

Théâtre

Actifs à court terme
62 477 $
312 380 $
3 589 771 $

Passifs à court terme
61 149 $
313 235 $
2 737 827 $

Rapport du fonds de roulement
1,02
1,00
1,31

Musique et Opéra

Actifs à court terme
100 355 $
355 879 $
1 790 243 $

Passifs à court terme
91 116 $
413 318 $
2 895 734 $

Rapport du fonds de roulement
1,10
0,86
0,62

2.3.2

Réserve de capital
· 20% des organismes en théâtre et 6% des organismes en danse ont constitué une réserve en capital. 

· Aucun organisme en musique et opéra n'a constitué de réserve en capital, compte tenu qu’ils ne sont pas propriétaires, mais 61% d'entre eux se disent disposés à en constituer une. 

· 67% des organismes en danse, 74% des organismes en théâtre et 61% des organismes en musique et opéra se disent disposés à constituer une réserve en capital.

· En général, 67% des organismes se disent disposés à constituer une réserve en capital :  21% sont de petits organismes, 33% de taille moyenne et 13% sont de grands organismes.

· Le montant de la réserve varie selon la taille de l’organisme: 

· L’organisme de taille moyenne a tendance à se constituer plus souvent une réserve en capital ;  21% d’entre eux ont une réserve moyenne de 92 000 $.

· Seulement 2% des petits organismes ont une réserve moyenne de 15 000 $. 

· 10% des grands organismes ont une réserve moyenne de 3,3 M$. Dans ce seulement, la moyenne résulte d’un petit nombre d’organismes qui possèdent une réserve très importante.

Tableau 11.1 – Pourcentage des organismes qui ont ou non constitué une réserve de capital selon la discipline


Oui
Non
Pas de réponses


Danse
6%
61%
33%
100%

Théâtre
20%
56%
23%
100%

Musique
0%
64%
36%
100%

Opéra
0%
81%
19%
100%
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Tableau 11.2 – Pourcentage des organismes qui ont ou non constitué une réserve de capital, selon leur taille


Oui
Non
Pas de réponses


Petits
2%
55%
43%
100%

Moyens
21%
60%
19%
100%

Grands
10%
81%
10%
100%

Tableau 11.3 – Manifestation de l’intention des organismes à constituer ou non une réserve de capital, selon leur taille et la discipline 


Petits
Moyens
Grands
Non

Danse
24%
34%
9%
33%

Théâtre
20%
45%
9%
26%

Musique et Opéra
18%
22%
21%
39%







Moyenne
21%
34%
13%
33%
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2.4
État des couts d’immobilisation (acquisition d’immeubles et d’équipements) des organismes 
2.4.1

Acquisition d'immeubles et améliorations locatives

Les organismes propriétaires ont, au cours des années, fait l’acquisition d’un bâtiment ou d’un immeuble. Certains d’entre eux ont eu un projet de construction ou ont fait des rénovations. Les organismes locataires ont, quant à eux, fait des améliorations locatives. Dans le tableau 12, figure le pourcentage des organismes de toute taille, propriétaires ou locataires qui ont investi dans un projet d’acquisition, de construction, de rénovation ou d’améliorations locatives. Les observations sont les suivantes :

· Très peu d’organismes en danse et en musique ont investi dans un projet d’acquisition, construction, rénovation ou améliorations locatives, soit respectivement 7% et 6%. Puisqu’il n'y a que 5% d’organismes en danse propriétaires d'un lieu, il n'est donc pas surprenant de constater que seulement 7% ont investi dans de tels projets. De même que pour la musique, puisqu’il y a moins de 1% d’organismes en musique propriétaires d'un lieu, il n'est pas surprenant, non plus, de constater que seulement 6% ont investi dans de tels projets.
· 31% des organismes d’opéra ont investi dans un projet d’acquisition, construction, rénovation ou améliorations locatives.

· 52% des organismes en théâtre ont investi dans un projet d’acquisition, construction, rénovation ou améliorations locatives.

· 48% des grands organismes ont investi dans un projet d’acquisition, construction, rénovation ou améliorations locatives, alors que la proportion est de 43% pour l’ensemble des organismes de taille moyenne et de 11% pour l’ensemble des petits organismes.

Tableau 12 – Pourcentage des organismes qui ont investi dans un projet d’acquisition, construction, rénovation ou améliorations locatives selon la discipline


Oui
Non


Danse
7%
93%
100%

Théâtre
52%
48%
100%

Musique
6%
94%
100%

Opéra
31%
69%
100%

Tableau 12.1 – Pourcentage des organismes qui ont investi dans un projet d’acquisition, construction, rénovation ou améliorations locatives selon leur taille 


Oui
Non


Petits
11%
89%
100%

Moyens
43%
57%
100%

Grands
48%
52%
100%
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Construction/rénovations/améliorations locatives

Un projet de construction/rénovations ne touche pas uniquement les propriétaires, puisque plusieurs locataires apportent des améliorations locatives importantes aux lieux qu’ils occupent.

Les organismes de petite taille investissent en moyenne 76 000 $ dans un projet de construction, rénovations ou améliorations locatives. Ceux de taille moyenne investissent 1,15 M$ et les grands organismes 5,8 M$.

2.4.2

Acquisition et Immobilisations – équipements
Les propriétaires ou locataires ont, au cours des années, fait l’acquisition d’équipements majeurs, que ce soit des équipements de scènes, des fournitures et équipements de salle ou tout autre équipement. Les montants établis ci-après sont une moyenne par organisme, que l’organisme soit propriétaire ou locataire, toute discipline confondue. Les observations sont les suivantes :

Équipements de scène : Système de son et d’éclairage de scène, plancher de danse, équipement technique de scène, autres types d’équipements directement liés aux activités de création, production et diffusion.

Les petits organismes investissent en moyenne 32 000 $ pour l’acquisition de leurs équipements de scène, les organismes de moyenne taille 190 000 $ et les grands organismes 1,04 M$.

Fournitures et équipements de salle : Bancs de salle, tapis, ou tout autre équipement lié directement à la salle.
Les petits organismes investissent en moyenne 20 000 $ pour l’acquisition de leurs équipements de salle, les organismes de moyenne taille 175 000 $ et les grands organismes 360 000 $.

Autres équipements : Système de billetterie, système informatique, téléphonique, équipement de bureau, mobilier, etc.

Les petits organismes investissent en moyenne 21 000 $ pour l’acquisition d’autres équipements, les organismes de moyenne taille 51 000 $ et les grands organismes      239 000 $.

2.4.3

Méthodes d’amortissement utilisées

Selon les conventions comptables de l'ICCA (Institut canadien des comptables agréés), les méthodes d'amortissement sont les mêmes et il n'existe pas de directives différentes pour un organisme à but non lucratif et une compagnie à but lucratif. 

Immobilisations – immeuble

Les immobilisations sont comptabilisées au coût d'acquisition et sont amorties sur leur durée de vie utile selon les méthodes et les taux suivants:

Les terrains ne sont pas amortissables, mais paraissent dans les valeurs d'immobilisations.

Bâtiments : Méthode dégressive au taux de 4%

Améliorations locatives : Méthode linéaire selon la durée du bail plus une option de renouvellement.

Voici ce qui a été observé :

· Généralement, il n'y a pas d'amortissement pris sur les terrains.

· En moyenne, 81% des organismes propriétaires d'un bâtiment utilisent la méthode linéaire et 94% d'entre eux amortissent sur plus de 26 ans. L’autre 19% utilise la méthode dégressive à un taux inférieur à 5%, ce qui revient à amortir sur une période d'environ 40 ans.

· En moyenne, 90% des organismes qui ont eu un projet important de construction/rénovations/améliorations locatives ont utilisé la méthode linéaire et 74% d'entre eux ont amorti sur moins de 25 ans. L’autre 10% a utilisé la méthode dégressive.

Équipements

Les immobilisations sont comptabilisées au coût d'acquisition et sont amorties sur leur durée de vie utile selon les méthodes et les taux suivants:

· Matériel informatique: Méthode linéaire sur 3 ans.

· Mobilier et agencements: Méthode dégressive au taux de 20%

· Machinerie lourde: Méthode dégressive au taux de 20%

· Véhicules : Méthode dégressive au taux de 30%

Il n’existe donc pas de directives spéciales en ce qui a trait spécifiquement aux équipements de scène ou de salle.

Voici ce qui a été observé :

· En moyenne, 55% des organismes propriétaires d'équipements de scène utilisent la méthode linéaire et amortissent en moyenne sur 7 ans. On constate que cette méthode est conservatrice. L’autre 45% utilise à 90% la méthode dégressive à un taux inférieur à 20%.

· En moyenne, 54% des organismes propriétaires d'équipements de salle utilisent la méthode linéaire et 62% de ceux-ci amortissent sur moins de 5 ans. L’autre 46% utilise à 93% la méthode dégressive à un taux inférieur à 20%.

· En moyenne, 61% des organismes propriétaires d'autres équipements utilisent la méthode linéaire et  86% d'entre eux amortissent sur moins de 5 ans. L’autre 39% utilise à 67% la méthode dégressive à un taux inférieur à 20%.

Partie II

Problématiques et Enjeux :
défis à relever
À la mémoire de Jean-Pierre Perrault

décédé le 4 décembre 2002,

premier chorégraphe québécois 

à créer un espace chorégraphique, 

lieu de création et de production pour la danse.

« À force d’y croire, il a réalisé son rêve. Il a eu son espace chorégraphique, 

immense, incroyable, unique au monde, précisait-il, 

lui qui regardait toujours plus loin que le Québec.

 … un lieu mystique, un ancien lieu de culte 

(une église) au milieu de la ville

… le plus grand plancher de danse en Amérique».
La Presse, 5 décembre 2002

Gérer un lieu qui soit adéquat et le gérer adéquatement

Trouver le lieu qui soit adéquat ou rendre adéquat un lieu existant afin de répondre à leurs besoins font partie des enjeux de la majorité des organismes canadiens en arts de la scène. 

Rendre un lieu adéquat, c’est lui donner une fonction de recherche, de création, de répétition ou de diffusion dans laquelle les artistes, les artisans et le public pourront se rencontrer dans un cadre professionnel aux conditions décentes, voire même optimales : améliorer l’acoustique, installer un plancher de danse, bénéficier d’équipements d’éclairage et de sonorisation professionnels à la fine pointe technologique, augmenter le confort du public par de nouveaux sièges, avoir un bâtiment plus visible extérieurement en sont des exemples. 

Rendre un lieu adéquat, c’est permettre aux artistes de poursuivre le développement de leur art, le développement du public, d’exploiter correctement la mission et le mandat de l’organisme. Les lieux deviennent ainsi une richesse collective accessible aux communautés environnantes.

L’inadéquation d’un lieu tient notamment à son insalubrité, son manque de sécurité pour les artistes et artisans qui y travaillent, son manque d’espaces, son absence de fonctionnalité, son manque d’équipements professionnels et un confort du public qui laisse à désirer. 

Rendre un lieu adéquat veut souvent dire initier un projet de construction, rénovation, reconversion ou d’améliorations locatives qui représente des coûts majeurs qui auront un impact sur le fonctionnement de l’organisme à court et à long terme.

Être propriétaire ou locataire d’un lieu impose à l’organisme qui en a la responsabilité une gestion équilibrée soutenue, notamment par des revenus et un financement adéquats. 

Le contenu de la « Partie II – Problématiques et enjeux : défis à relever » démontre que la volonté des organismes de rendre adéquats leurs espaces de travail se répercute sur leur gestion qui en est éprouvée quotidiennement.

______________________________________________________________
Chapitre 3

L’impact d’un projet immobilier et 

l’exploitation d’un lieu sur les coûts de gestion 

____________________________________________________________
Ce chapitre distingue l’impact que crée l’investissement dans un projet immobilier de l’impact de gérer ce lieu au quotidien:
· S’investir dans un projet immobilier (construction, rénovation, reconversion ou améliorations locatives) crée un impact pour plusieurs raisons : par exemple, quand le financement est incomplet ou s’il y a dépassement des dépenses pendant la réalisation du projet, etc. Le fait de s’investir dans un projet de bâtiment a donc un impact significatif sur la gestion de l’organisme.

· Gérer un bâtiment, voir à son entretien et à son exploitation au quotidien, crée des exigences sur le plan administratif pour lesquelles les organismes sont souvent mal pourvus, notamment en termes de ressources humaines et financières. Le fait d’exploiter un bâtiment a ainsi un impact majeur sur la gestion de l’organisme. 

Les coûts découlant de la gestion des lieux 

Problématiques et enjeux 

L’investissement dans le projet 

Avant même sa réalisation, le projet fait sentir son impact par la somme de travail que représentent sa préparation et sa réalisation. Les activités reliées à la campagne de financement et à la planification des travaux représentent une surcharge de travail importante car elles se situent en dehors des activités régulières de l’organisme. Quelle que soit sa nature, planifier et gérer un projet immobilier fait appel à une addition de main d’œuvre et de compétences nouvelles. Gérer un chantier, être le maître d’œuvre d’un projet, entraînent des charges et, en conséquence, de nouveaux coûts humains et financiers.

Bien que les organismes subventionnaires exigent la tenue d’une campagne de financement, des études de pré-faisabilité, des modifications successives au projet au gré de la disponibilité du financement public et privé, ils ne subventionnent que rarement ces coûts. De plus, alors que les besoins de financement se font sentir dès les premières phases de planification et d’évaluation du projet, les partenaires financiers (banquiers, organismes publics ou secteur privé) n’interviendront, la plupart du temps, qu’une fois le projet en chantier.

Une fois le projet terminé, les organismes font face à un nouvel enjeu : les investissements additionnels nécessaires au maintien du projet. Ainsi, l’organisme qui n’a pu trouver toutes les sommes servant à financer son projet, ce qui est fréquemment le cas, devra contracter une nouvelle hypothèque et introduire des dépenses d’intérêts qui modifieront substantiellement ses coûts d’exploitation. Voir au chapitre 4 - Insuffisance du financement et ses impacts. 

La nécessité de recourir à des investissements imprévus à l’occasion d’une crise causée par un bris majeur ou par l’état de désuétude avancée d’un bâtiment constitue l’exemple le plus souvent apporté par les organismes lors des tables rondes. L’urgence vient aussi quand les assureurs, constatant l’état de désuétude avancée, ne veulent plus assumer les risques. Des sommes sont donc investies par l’organisme dans le projet sans qu’il n’y ait eu d’études de faisabilité et sans qu’on ait prévu l’addition de ressources financières. Cette situation est courante et représente un impact important pour les organismes propriétaires ou locataires-opérateurs. 

 « Le toit coulait à un point tel durant les représentations que nous n’avions d’autre choix que de le réparer. Nous avions, jusqu’à ce jour, été incapables de mettre de l’argent de côté, mais l’urgence de la situation nous a obligés à contracter un prêt. Puisque nous ne sommes que locataire-opérateur, les investissements reliés à ces rénovations ne peuvent nous rapporter directement. Ils sont non durables.»
- Un organisme de taille moyenne en danse

Cette situation illustre jusqu’à quel point l’impact d’un projet de construction, rénovation, reconversion ou d’améliorations locatives d’un bâtiment sur le fonctionnement de l’organisme n’est pas toujours mesuré au départ. Sauf dans le cas d’organismes locataires-opérateurs qui décident d’acquérir le bâtiment après plusieurs années de location, les coûts d’acquisition auront moins d’impact, puisque la gestion du bâtiment leur est familière. 

Dans le cas d’organismes locataires-opérateurs, l’impact des sommes investies dans des améliorations locatives nécessaires est significatif : ces améliorations sont difficilement finançables, puisque l’organisme n’est pas propriétaire. Pour un propriétaire, un bâtiment en décrépitude ou désuet, fragilise l’actif.

L’impact sur les ressources et les coûts d’exploitation 

Nous avons vu que la proportion des dépenses nettes reliées à l’exploitation des lieux sur l’ensemble des dépenses de l’organisme oscille entre 8 et 12% pour les organismes propriétaires et entre 5 et 7% pour les locataires. Rappelons qu’il s’agit de dépenses reliées à la gestion des salles de spectacles, des salles de répétitions, ateliers/entrepôts et bureaux administratifs. Rappelons également qu’il s’agit de coûts fixes pour l’organisme propriétaire ou le locataire-opérateur et, dans certains cas, le locataire non-opérateur.

Être propriétaire d’un nouveau bâtiment ou d’un immeuble nouvellement aménagé introduit de nouveaux coûts d’exploitation :

« La première année d’exploitation d’une nouvelle salle comporte des surprises au niveau des coûts fixes; cette année, c’est l’année des inconnus : À combien s’élèveront les coûts d’énergie par exemple? »

- Un organisme de taille moyenne en théâtre

Les coûts fixes 

Assumer annuellement les coûts fixes d’exploitation représente un enjeu majeur pour l’organisme. Les coûts fixes d’entretien, tels le chauffage, les assurances, la sécurité et la maintenance, les coûts fixes de main d’œuvre en regard particulièrement de la masse salariale des employés syndiqués, le loyer ou les dépenses d’intérêts d’hypothèque et les coûts d’énergie en sont des exemples. L’augmentation annuelle et constante des frais fixes d’exploitation d’un lieu, sans que l’organisme en ait le contrôle, exige une gestion très vigilante. À titre d’exemple, 2001-2002 représente l’année de la montée fulgurante des primes d’assurance à l’égard des endroits publics
. Cette hausse de tarifs a été difficilement comprimable aux dépenses générales chez les organismes. Aussi, un projet d’agrandissement augmente le nombre de pieds carré, ce qui entraîne, par le fait même, une hausse des coûts d’entretien.

Les dépenses reliées à l’entretien des équipements sont fluctuantes. La technologie change rapidement, au delà du cycle de vie des équipements. 

 
 



« Le coût des bris des équipements, après la garantie prolongée, 

  



particulièrement pour les équipements achetés à bon marché et 

  



l’expiration des équipements lourds, tels un compresseur ou une 

 



 fournaise, pèsent lourdement sur le budget. » 

- Un grand organisme en théâtre

Remplacer régulièrement des équipements (mobilier, système de contrôle de la billetterie, etc.) permet d’autofinancer plus rapidement ces équipements par les économies qu’ils produisent au niveau des frais de fonctionnement. 
Les frais variables 

Afin d’équilibrer les coûts fixes, la majorité des organismes se tournent vers la compression des frais variables : coûts de production, administratifs et de marketing (cachets d’artistes, salaires du personnel de gestion). La marge de manœuvre de l’organisme réside alors dans la compression des dépenses de production.

Les ressources humaines

Généralement, les dépenses reliées aux employés sont maintenues à leur niveau le plus bas. La difficulté de garder son personnel est un enjeu pour l’organisme. Il subit un roulement de personnel et doit réinvestir dans la formation de nouveaux employés. 

« Le stress et le burnout sont à l’ordre du jour parmi les gestionnaires actuels et nombre d’entre eux quittent leur emploi dans le secteur des arts et du patrimoine plus tôt que prévu. Le roulement de personnel est excessif et comporte de grave séquelles pour les personnes et les organismes qui en souffrent. »

La main d’œuvre consacrée à l’exploitation du lieu est monopolisée par l’entretien du bâtiment. L’addition de ressources qui seraient liées au développement de projets ou à l’expansion du bâtiment peut rarement être prise en considération, pour des raisons d’absence de ressources financières. L’absence de financement dédié maintient les ressources humaines à leur plus bas niveau. Trouver un financement pour le personnel est plus difficile que financer l’amélioration des équipements.

La mise aux normes 

Plusieurs organismes se sont vus offrir, parfois pour 1,00 $, un bâtiment ancien inutilisé ou à valeur patrimoniale. Don du ciel ou cadeau de Grec, ce cadeau doit cependant être mis aux normes, être sécuritaire et fonctionnel. Le mettre aux normes implique des coûts majeurs qui auront un impact sur le fonctionnement de l’organisme à court et à long terme. Un financement significatif est nécessaire afin d’entreprendre adéquatement ces travaux. 

Le potentiel de revenus découlant de la gestion des lieux 

Problématiques et enjeux 

Nous avons vu que lorsque nous comparons les revenus générés par l’exploitation des lieux sur les coûts d’exploitation des lieux, ces coûts ne seraient financés que dans une proportion de 51% (chez les grands organismes) à 58% (organismes de taille moyenne).  

Les revenus d’exploitation sont plus significatifs pour l’organisme propriétaire ou locataire à long terme et opérateur d’un lieu. En chiffres absolus, chez les grands organismes, ces revenus peuvent aller jusqu’à près de 800 000 $, alors que chez les petits organismes, ce montant peut atteindre près de 25 000 $. Bien que ces revenus soient particulièrement importants pour les grands organismes, ce sont des revenus variables, tributaires des variations du taux de fréquentation.

« Les grands organismes des arts de la scène doivent relever de nombreux défis, notamment la réduction du financement public, le plafonnement du financement du secteur privé et la chute du taux de fréquentation. L’état de santé financière de ces organismes est précaire et la plupart d’entre eux n’ont pas les moyens de modifier radicalement leur fonctionnement, compte tenu de leurs structures de coûts qui comprennent un nombre élevé de coûts fixes. »

Pour l’organisme propriétaire ou le locataire à long terme opérateur de lieux de création/répétition ou de diffusion (majoritairement en danse et en théâtre), les revenus de sous-location de ses lieux sont significatifs.  Un organisme propriétaire ou locataire-opérateur a le contrôle de son calendrier d’activités et de l’utilisation de ses espaces. Pour l’organisme locataire, inutile de dire que le potentiel de revenus de sous-location est presque nul, puisqu’il a rarement le contrôle des dates au calendrier d’utilisation des espaces.  La sous-location est une source de revenus d’appoint et non une panacée. La gestion de la sous-location des lieux demande que des ressources lui soient consacrées. Ce n’est pas souvent le cas puisque si l’organisme consacrait une ressource dédiée et incluait les frais administratifs inhérents, cette activité serait déficitaire. Étant donné que dans la majorité des cas, la clientèle utilisatrice des lieux ne peut assumer le prix de revient réel de la location de salle, l’organisme choisit, dans la majorité des cas, de ne pas facturer ses coûts administratifs et de gestion et de surcharger en temps une personne ressource déjà occupée à d’autres fonctions. 

Soulignons que les clientèles utilisatrices sont des organismes desservis par la mission de l’organisme locateur: organismes artistiques émergents, culturels et communautaires. Le manque de locaux adéquats dans une même communauté crée une forte demande au sein du milieu et, par conséquent, l’organisme propriétaire doit user de prudence dans ses temps alloués à la sous-location puisque l’utilisation première de ses locaux est d’abord sa création, sa production (dans le cas de lieux de répétitions) et sa propre diffusion (dans le cas d’une salle de spectacles).  Les grands organismes qui jouent particulièrement le rôle de « centre de services » à la communauté, cette activité génère un ensemble de coûts et de revenus.  Pourtant, ce rôle d’encouragement de la part d’organismes propriétaires envers les organismes artistiques émergents, culturels et communautaires n’est pas toujours subventionné. Trop d’activités de sous-location déficitaires encouragent les organismes propriétaires à délaisser ce rôle d’encouragement et à se tourner vers des locations à l’endroit des entreprises privées, à but lucratif: fonctions privées corporatives, film, télévision, etc.

Mentionnons aussi la problématique de certains organismes, dont l’état de leur lieu est sous-équipé, c’est à dire non concurrentiel sur le marché de la sous-location. 

« Un investissement visant la mise à niveau de nos équipements afin de rendre accessible notre salle de répétitions à d’autres organismes en danse par exemple, procurerait des revenus additionnels de sous-location ». 

- Un organisme de taille moyenne en danse.

Les propriétaires de salle de spectacles (majoritairement en théâtre) contrôlent directement le rapport avec le client, beaucoup plus que ne le fait le locataire non-opérateur. Ainsi, ils auront tendance à diversifier leurs revenus par des revenus reliés à d’autres activités : bars, restaurants, concessions, vestiaire, boutique, stationnement.   Nous avons vu que cette activité laisse en surplus une moyenne de 26% pour le coût des marchandises, s’il y a lieu, et le profit.  L’avantage de cette source de revenus réside dans le fait qu’elle peut rapporter des profits qui pourraient éventuellement être affectés à la gestion de la salle. Cette donnée est principalement vrai lorsque la salle de spectacles bénéficie d’un achalande important créé par sa localisation. Par exemple, une salle dont le bar, le restaurant ou la boutique est situé sur une artère principale au cœur d’un centre urbain.  Trop diversifier ses sources de revenus par des activités excentriques à la mission initiale de l’organisme ne lui rend généralement pas service. Ainsi, les organismes sont d’avis que le développement de produits dérivés et les produits « boutique » doivent être en relation directe avec la mission et les activités de l’organisme. 

« Nous refusons d’ouvrir un café ou un restaurant, puisque nous jugeons que la gestion de cette activité nous éloignerait de nos activités théâtrales ». 

· Un organisme de taille moyenne en théâtre 

« Bien que cela paraisse absurde, nous avons choisi de rénover le bar du théâtre parce que cette activité génère les plus importants revenus d’exploitation du théâtre». 

- Un grand organisme en théâtre

Tout comme les revenus de sous-location et ceux des autres activités, les revenus attribuables aux frais de billetterie sont importants. Certains organismes ont imposé à leur client un frais de billetterie afin de couvrir les coûts d’exploitation de lieux. Ces redevances perçues par l’organisme sont une surcharge sur le prix du billet et sont variables. Lorsqu’il y a baisse de la clientèle, ce revenu affecte les coûts fixes reliés à l’exploitation de la billetterie.

« L’augmentation du nombre de représentations permet d’augmenter nos revenus et d’amortir ainsi les coûts fixes. Mais dès qu’on est confronté à une baisse de clientèle, on ne peut comprimer les coûts fixes pour faire face au manque à gagner occasionné. » 

- Un grand organisme en théâtre

Il ne fait pas de doute qu’une campagne de financement gouvernementale (subventions) et privée (dons et commandites) destinée à financer un projet immobilier (construction, rénovation, reconversion ou améliorations locatives) génère des revenus. Il existe plusieurs programmes de subventions à cet effet. Les entreprises semblent disposées à financer les dépenses de capital. Cependant, le financement d’un bâtiment propriété d’une municipalité (même s’il est géré par un organisme), crée assurément une difficulté dans la collecte de fonds privés. La campagne de financement reliée au projet immobilier aura tendance à cannibaliser le financement pour le fonctionnement général de l’organisme, incluant les coûts de gestion des lieux. 

« Nous craignons l’arrivée prochaine dans notre ville d’une campagne de levée de fonds majeure pour le financement d’un projet culturel de rénovation immobilière. Les sommes recherchées sont si importantes qu’elles laisseront les coffres vides pour le financement des activités artistiques et encore moins pour le financement de la gestion des équipements artistiques existants. »

 - Un organisme de taille moyenne en musique

Ainsi, une concurrence s’installe entre les campagnes annuelles de financement pour le fonctionnement général de l’organisme et une campagne de financement reliée aux projets immobiliers. L’enjeu consiste à maintenir une campagne de financement annuelle pour la gestion du lieu. Cela crée une double difficulté parce que, d’une part il n’existe pas de programmes de subventions statutaires qui financent les coûts d’exploitation des lieux et, d’autre part, on compte peu d’exemples de commandites ou de dons versés pour la gestion d’un lieu.

Les défis à relever face à la gestion des lieux

L’objectif d’une gestion équilibrée est de soutenir, maintenir et accroître la qualité artistique de l’organisme, maintenir le développement de son public, augmenter la satisfaction de sa clientèle et offrir à ses artistes et artisans un environnement adéquat à la bonne marche de leur travail.

Les organismes connaissent généralement très bien leur gestion, la réalité de leurs opérations et ils sont très inventifs. On comprendra que très peu d’entre eux trouvent à financer l’ensemble des coûts d’exploitation. Leur défi est de ne pas amputer les budgets de création, production et diffusion. Les organismes doivent faire preuve d’une gestion très innovatrice et recherchée pour ne pas tomber dans ce panneau.

Trouver à stabiliser les coûts fixes fait appel à beaucoup d’ingéniosité. Certains organismes ont jugé bon de sous-contracter des secteurs de dépenses, telles les dépenses d’entretien afin d’assurer un taux unique pour une durée déterminée. D’autres organismes prévoient un poste à temps plein pour un gérant d’immeuble afin de prévenir une désuétude trop rapide du bâtiment.

Diversifier les sources de revenus afin de rentabiliser les coûts d’exploitation des lieux d’un organisme peut impliquer des dépenses additionnelles qui, si elles ne sont pas bien gérées, mèneront inévitablement à une activité déficitaire.  Par manque de ressources en temps et en main d’œuvre, les organismes surchargent leur personnel et courent le risque de créer un déficit. Certains organismes se tournent vers le soutien financier de leur communauté et des citoyens. 

« On a vu la communauté s’impliquer lorsque la situation de désuétude de notre salle de spectacles était devenue embarrassante pour la communauté d’affaires, artistique ainsi que pour les résidents avoisinants. »

- Un grand organisme en danse

« L’appui des leaders de la communauté, les donateurs réels et potentiels est le levier d’un financement privé réussi ».

Ainsi, la vigilance, la rigueur et la capacité de l’organisme à se donner un cadre d’organisation adéquat assurent la vitalité dans la gestion du lieu. 

Les organismes rencontrés en tables rondes reconnaissent que ces coûts doivent être clairement identifiés afin de permettre le financement des coûts d’exploitation du lieu. En ce sens, les normes de gestion identifiées au chapitre 8 de la présente étude sont perçues comme des repères nécessaires. 

_____________________________________

                                  Chapitre 4

                         L’insuffisance du                  financement et ses impacts
_____________________________________
Problématiques et enjeux 

Un financement inadéquat pour un projet de construction, rénovation, reconversion ou d’améliorations locatives impose à l’organisme des compromis qui se refléteront dès le jour 1 de la complétion des travaux. 

D’une part, les travaux non complétés seront différés dans le temps : l’organisme ne pouvant procéder à la fermeture de ses lieux pendant une longue période, vivra les conséquences de multiples travaux ininterrompus et les inconvénients qui en résultent. L’achat d’équipements sera souvent mis de côté ou reporté. Les lieux ne seront pas entièrement fonctionnels en tout temps. À la fin d’une dernière phase, les travaux de la première phase pourront déjà être désuets. L’organisme court aussi le risque d’être en perpétuelle campagne de financement pour compléter chacune des phases de rénovation. 

D’autre part, un financement inadéquat engendre une hypothèque que l’organisme aura à contracter et crée un impact avec l’arrivée de dépenses d’intérêts qui modifieront substantiellement les coûts d’exploitation. 

 « Puisque nous n’avions pas complètement recueilli le financement nécessaire, il y a de ça dix ans maintenant, nous avons encore, pour les 15 prochaines années, des dépenses d’intérêts hypothécaires qui pèsent lourd sur nos coûts d’exploitation annuels. » 

- Un petit organisme en théâtre
Un autre exemple d’impact à moyen et long terme est le cas d’un financement incomplet. L’organisme sera porté (et avec raison) à faire des coupures de dépenses sur son projet initial et devra vivre avec les restrictions engendrées. Par exemple, couper les dépenses d’équipements de scène entraînera des coûts de location d’équipements pour les années à venir : 

« Lorsque nous avons construit notre théâtre il y a déjà 8 ans, nous avons laissé tomber l’addition d’une salle de répétitions;  alors depuis ce temps, nous louons une salle de répétitions à quelques 15 Km de notre théâtre.» 

- Un organisme de taille moyenne en théâtre 

Un manque de fonds pour l’entretien quotidien et régulier du bâtiment crée une désuétude prématurée et entraîne des rénovations urgentes et majeures. Le phénomène de désuétude des équipements techniques est quelque peu différent. Puisque la technologie avance rapidement, pour être compétitif sur le marché de la création, les équipements doivent être adaptés et mis à niveau régulièrement.

Défis à relever : nécessité de support technique

La majorité des organismes vont de l’avant avec le projet immobilier avant même que le financement ne soit complété. Ils ont parfois travaillé plus de cinq (5) années pour y parvenir. Les données ont changé depuis le début de l’étude de faisabilité du projet. L’impact créé est ainsi mal mesuré. Est-ce le manque de ressources financières, de ressources techniques ou simplement de la témérité, comme le soulignent certains ? Ces projets dont l’ampleur dépasse la capacité des organismes de réunir adéquatement un financement, nécessitent l’apport de ressources extérieures. 

La Brigade volante

Selon les organismes, le soutien technique dispensé par le programme « La Brigade volante » est très apprécié parce qu’il permet le développement des compétences et apporte à l’organisme des outils pour sa prise en charge. Les organismes souhaitent que s’ajoutent à ce programme des activités de soutien, de l’aide relative à la pré-faisabilité, à la gestion d’un chantier, au développement de projets immobiliers et au projet de financement dans le cas d’acquisition, rénovation ou construction. 

Guide sur les études de faisabilité

L’étude de faisabilité vise à dresser un portrait réaliste d’un projet de construction ou d’acquisition ou d’un projet de rénovation, d’agrandissement ou de recyclage d’un lieu déjà existant. L'envergure de l'étude variera selon qu'il s'agit d'un projet de construction à neuf, de mise à niveau d'un équipement existant ou de recyclage d'un bâtiment en lieu dédié aux arts de la scène. 

L’organisme doit être en mesure d’évaluer préalablement ses besoins, basés sur ses activités tant administratives, que de création, de production et/ou de diffusion pour les années à venir. Idéalement, l’organisme doit projeter ses besoins sur les cinq années qui suivront la fin des travaux prévus dans l’étude et mesurer l’impact des coûts d’un tel projet sur son fonctionnement. Dans le cas où le délai pour l’obtention du financement retarde l’échéancier des travaux, il devient opportun que l’organisme effectue une mise à jour de l’étude de faisabilité.

_________________________________Chapitre 5

L’absence de réserve et ses impact
_________________________________
Problématiques et enjeux 

La réserve ou le fonds dédié est un fonds qui provient d’un surplus d’opération et aide généralement à l’amélioration, à l’acquisition et au renouvellement des équipements artistiques ou des immeubles (réserve de capital) ou à des projets spéciaux artistiques (fonds dédié) ainsi qu’à combler les déficits imprévus (fonds non dédié). La réserve est directement tributaire de la santé du fonds de roulement.

L’absence de surplus

Puisque l’état du rapport (ratio) du fonds de roulement des organismes est généralement bas, oscillant entre 0,62 $ et 1,31 $ dans le meilleur des cas, on pourrait conclure qu’il y a, dans la majorité des cas, non seulement absence de surplus mais présence de déficit.

Les organismes disent souvent préférer ignorer mettre en place une réserve non pas par négligence, mais principalement en raison de leur difficulté à générer un surplus annuel. Plusieurs organismes se disent incapables de créer une réserve, puisque leurs opérations affichent un déficit plus souvent qu’autrement. Quand il y a surplus, celui-ci est redirigé dans la production, la main d’œuvre et les équipements.

Pourtant, les organismes s’entendent pour dire que, sans la constitution d’une réserve, l’organisme ne peut faire face aux imprévus quels qu’ils soient, imprévus risquant de déstabiliser ses opérations, créer un frein à son développement et parfois l’obliger à écourter sa période de création.

Quel serait le pourcentage optimal du budget d’opération que l’organisme devrait affecter à une réserve ?  Aucun chiffre magique ne peut être avancé. Le montant de la réserve de capital dépend de l’âge ou du cycle de vie du bâtiment et des équipements. Le montant de la réserve de capital peut cependant être calculé à partir du cycle de vie et du cycle de remplacement identifiés à l’avance des équipements majeurs. Par exemple, le tapis à remplacer dans 9 ans. Ceci fournit un bon indice à la fois pour la réserve de capital et pour l’amortissement à retenir annuellement. Certains organismes craignent la standardisation d’un montant et le danger de manquer de flexibilité. 

Défis à relever : bâtir une réserve

Il semble que la meilleure façon de bâtir une réserve de capital soit de la prévoir à même la campagne de financement, au moment de planifier le projet de construction, de rénovation, de reconversion ou d’améliorations locatives.

Certains grands organismes propriétaires suggèrent une catégorisation de réserves pouvant être mises en place chez l’organisme de la façon suivante (sans ordre de priorité) :

Réserve non dédiée:

· Réserve de liquidité : Le montant de cette réserve est basé sur la liquidité nécessaire à l’organisme pour un nombre minimum de mois que l’organisme juge approprié en guise d’auto assurance.

Réserve dédiée:

· Réserve de capital dédiée aux équipements et aux immeubles. Le montant de la réserve de capital est évalué à partir du cycle de vie et du cycle de remplacement des équipements majeurs et identifié à l’avance. Ce montant est également évalué sur l’ampleur de l’investissement immobilier (travaux de réparation, remplacement, rénovation ou construction) que l’organisme entend faire à court ou à moyen terme sur ses propriétés actuelles ou futures.

· Fonds de développement artistique :  Le montant de cette réserve est évalué sur la nature du projet artistique prévu aux activités de l’organisme ou sur le risque prévu au guichet, à l’occasion d’une création par exemple.

De plus, les organismes suggèrent :

· Que les réserves soient notées aux états financiers de façon spécifique et maintenue et que ces sommes soient dégagées du surplus d’opération.

· D’imposer un frais de 1,00 $ par billet vendu et de 4,00 $ par abonnement, ce qui permettrait de constituer un fonds de réserve sur le capital ou un fonds dédié.

À l’instar de plusieurs organisations de stabilisation (Fonds de stabilisation), le Conseil des Arts de la Colombie-Britannique a adopté les normes suivantes. Il recommande un fonds de roulement (actif à court terme moins passif à court terme) pouvant couvrir trois (3) mois d’opération et que l’organisme puisse accumuler une réserve de liquidité (réserve non dédiée) pouvant atteindre jusqu’à 25% de ses revenus annuels.

_______________________________________________________

Chapitre 6

Les différents modèles et leur implication
_________________________________

Lors des tables rondes et des entrevues avec les organismes, nous avons mesuré selon onze (11) champs d’activités de gestion d’un lieu, les avantages et inconvénients que représente la gestion de leur lieu, selon qu’ils sont propriétaires, locataires à long terme non-opérateur ou locataires à long terme opérateur.

Comme le démontre le graphique 13 - Avantages et désavantages des activités de gestion selon le statut des organismes, le propriétaire et locataire à long terme partagent sensiblement les mêmes réalités, alors que le locataire à long terme non-opérateur a une réalité nettement distincte. 

Graphique 13 - Avantages et désavantages des activités de gestion selon le statut des organismes
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Voici la description des activités de gestion comparées :

1. Contrôle du calendrier des activités :  Le locataire à long terme non-opérateur a très peu d’emprise sur la disponibilité des dates des salles qu’il loue, notamment les salles de spectacles. La situation repose sur le rapport de négociation qu’il peut exercer avec son propriétaire. Sauf exception, il n’a pas de contrôle sur les aménagements que le propriétaire apporte au bâtiment, ni sur le renouvellement des équipements ni sur l’amélioration des salles. Même pour une compagnie résidente, le statut de locataire permet peu à l’organisme d’influencer les destinées de la salle et de participer au processus de décision. 

2. Adéquation du lieu par rapport aux besoins et 3. Effort de recherche d’un lieu adéquat :  Le propriétaire peut choisir ses lieux, les adapter à ses besoins lors de la construction ou la rénovation. Mais il peut aussi rester confiné à ses espaces, si son expansion est rapide et n’a pas été prévue ou n’a pas obtenu le financement pour compléter l’adaptation de ses lieux à ses besoins. Le partage des espaces communs, des espaces de création et production, des espaces de répétitions et des espaces de représentations semble être une solution que certains organismes souhaitent envisager ou que d’autres ont déjà mis en opération

4. Efforts voués à la gestion des lieux : Pour un propriétaire et un locataire opérateur, ces efforts signifient voir à l’entretien de l’immeuble et des équipements (ressources financières et humaines), alors que pour le locataire non-opérateur, les efforts se limitent à l’entretien des équipements.

5.
Potentiel de revenu d’appoint : Parce qu'ils entretiennent un rapport direct avec le client, le propriétaire et le locataire opérateur bénéficient d’un potentiel de revenus d’appoint, sous-location, redevances de billets et revenus générés par d’autres activités (bars, concession, restaurant, etc.). Ce n’est pas  le cas du locataire non-opérateur.
6.
Coûts d’immobilisation plus ou moins favorables : Le propriétaire fait face à des coûts d’immobilisation connus à long terme, ce qui peut représenter un avantage.
7.
Coûts de location élevés : Être simplement locataire non-opérateur présente le désavantage, pour l’organisme, de subir des augmentations de loyer. Par contre, il n’est pas exclu que certains baux lui soient favorables.
8. 
Contrainte sur la capacité à générer un financement additionnel : Nous avons vu au chapitre 3 qu’une concurrence s’installe entre les campagnes annuelles de financement pour les activités régulières de l’organisme propriétaire et sa campagne de financement reliée aux projets immobiliers. La capacité pour l’organisme locataire de générer du financement additionnel pour ses productions serait plus souple en ce sens.

9.
Coûts de maintien et de l’amélioration des lieux : Toute amélioration du lieu comporte des avantages pour l’organismes. Elle crée aussi des inconvénients. Rendre un lieu conforme et adéquat pour la pratique de      l’organisme entraîne une augmentation des coûts d’exploitation. Agrandir,    rénover ou déménager dans une nouvelle bâtisse a une incidence positive directe sur le développement du public. Il a aussi un impact permanent sur les coûts.

10.
Coûts d’exploitation plus ou moins élevés : Pour un propriétaire, la situation peut impliquer des coûts d’exploitation plus élevés et limiter sa capacité à générer le financement régulier externe pour ses productions. A l’inverse, pour le locataire à long terme non-opérateur, les coûts de location sont élevés et sujets à l’incertitude.

11.
Mission de services à la communauté : Sous-louer un lieu, c’est servir toute une communauté d’utilisateurs, de clientèles et d’artistes et artisans. Cette mission est plus facilement réalisable pour un propriétaire ou locataire à long terme opérateur.

En résumé, la situation de propriétaire présente plusieurs avantages partagés d’ailleurs par le locataire à long terme opérateur : maîtrise de la décision, flexibilité, situation connue à long terme, mission de services, fin des efforts de recherche de lieux. Être propriétaire, c’est aussi porter un fardeau administratif et financier additionnel, que ne partage pas au même niveau le locataire à long terme opérateur. Pour sa part, le propriétaire a à son actif la valeur de la propriété. Par contre pour le locataire, les améliorations dont il peut être responsable sont des investissements qui ne peuvent rapporter directement. Ils sont non durables. Enfin, l’organisme locataire non-opérateur a moins de responsabilités sur le plan administratif, mais il risque, sauf exception, de rencontrer constamment des situations difficiles à vivre ou lourdes de conséquences pour son activité artistique ou sa situation financière : manque de disponibilité de salles à certaines périodes, inadéquation des salles de répétitions et des salles de spectacles, augmentation des coûts de location sur lesquels il n’a pas de contrôle. On retrouve couramment ces situations chez le locataire. 

Exemples de gestion 

Les paragraphes suivants illustrent, à l’aide d’exemples réels, trois (3) modèles de gestion immobilière qui, malgré leurs limites, pourraient inspirer des pistes de solutions aux organismes ayant des caractéristiques similaires.  Les situations citées dans cette section le sont à titre d’exemple de parcours, plutôt que d’un modèle à suivre. Comme la plupart des organismes en arts d’interprétation, les organismes dont on parle ici traversent les difficultés posées par la gestion des lieux. À leur façon, ces organismes ont développé une expertise dans leur gestion des lieux. Ces situations ont une chose en commun : l’implication de commanditaires privés (dans le cas de la Edmonton Symphony Society) ou d’agences gouvernementales, surtout municipales, comme l’illustrent les gestionnaires du Théâtre les Gens d’en bas, un organisme de taille moyenne en théâtre, de la région de Rimouski au Québec.

« Il s'agit d'inventer un modèle qui soit réaliste et réalisable face à nos partenaires afin de faciliter le financement du projet et sa gestion quotidienne. Le partenariat est la rencontre d'intérêts communs et conciliables. Même en cours de renouvellement du protocole d'entente, la clé réside dans l'intérêt des gens siégeant au conseil de la municipalité et qui sont sensibles à la culture comme moteur touristique, économique et social.» 

On retrouvera, pour chacun des organismes, une brève description, les caractéristiques de la situation de gestion du lieu, les avantages et les inconvénients selon les activités de gestion.

Locataire à long terme non-opérateur, grand organisme en musique :

Organisme: Edmonton Symphony Society, Edmonton, Alberta.

Immeuble : Salle de spectacles, salle de répétitions, bureaux 

Type de gestion : Immeuble géré par un conseil d’administration composé de représentants de la Edmonton Symphony Society (locataire) et du Winspear Centre -Edmonton Concert Hall Fondation (propriétaire). Un groupe gestionnaire formé des deux parties met en commun les efforts de gestion du lieu par des employés travaillant pour les deux organismes. La Edmonton Symphony Society a priorité sur le choix de dates au calendrier des activités. 

Avantages : 

· possède un meilleur contrôle sur le calendrier des activités;

· peut rendre adéquat le lieu (principalement en matière acoustique dans ce cas-ci); minimise les efforts de gestion, puisqu’ils sont partagés; 

· augmente son potentiel de revenus par son contrôle sur la billetterie et bénéficie d’un meilleur achalandage grâce à son choix de dates;

· n’assume pas les coûts d’immobilisation, ni de maintien et d’amélioration des lieux ;

· coûts d’exploitation relativement faibles : demi-salaire à assumer.
Inconvénients : 

· le coût de location peut devenir très élevé si la concurrence consent à payer un loyer plus élevé;

· investissements qui ne peuvent rapporter directement; ils sont non durables.

Propriétaire, organisme de taille moyenne en danse

Organisme : Dance Centre, Vancouver, Colombie-Britannique 

Immeuble : Salle de répétitions et bureaux

Type de gestion : organisme gestionnaire regroupant au sein de son conseil les utilisateurs des locaux ayant choisi de partager les espaces-temps avec d’autres organismes, plutôt que d’être propriétaire individuellement.

Milieu où les problèmes immobiliers sont criants. Financement municipal significatif.

Avantages : 

· possède un meilleur contrôle sur le calendrier des activités; 

· lieu aux fonctions adéquates (qualité des planchers de danse dans ce cas-ci), à un taux relativement accessible dans un contexte immobilier coûteux; 

· minimise les efforts de gestion ainsi que coûts de maintien et d’amélioration des lieux, puisqu’ils sont partagés;

· assume la mission de services à la communauté.

Inconvénients : 

· chacun des organismes doit partager le choix des dates au calendrier des activités avec les autres organismes;

· le revenu est potentiellement bas en raison de la mission de services à la communauté;

· taxes excessivement élevées.
Locataire à long terme opérateur, organisme de taille moyenne en théâtre

Organisme : Théâtre les Gens d’en bas, Le Bic, Québec 

Immeuble : Salle de spectacles, bureaux
Type de gestion : Le protocole d'entente qui lie la municipalité à l'organisme rend la municipalité responsable de l'entretien du bâtiment alors que l'organisme est responsable de la gestion de la salle, ce dont les deux parties s'acquittent de façon respectable. Ce protocole est basé sur un partenariat équitable où les efforts des partenaires mis en commun visent à créer un pouvoir d'attraction touristique, un élément déclencheur, un élan nouveau en tant qu'élément culturel.

Avantages : 

· possède un contrôle total sur le calendrier des activités; 

· lieu aux fonctions adéquates (en fonction des besoins en théâtre dans ce cas-ci);

· structure de gestion lui permettant de rendre le lieu conforme à ses exigences, s’il en a les moyens;

· augmente son potentiel de revenus par son contrôle sur la billetterie;

· n’assume pas les coûts d’immobilisation, ni de maintien et d’amélioration des lieux;

· coûts d’exploitation relativement faibles assumés par la municipalité;

· assume la mission de services à la communauté.

Inconvénients : 

· inadéquation des équipements scéniques par manque de budget;

· le revenu est potentiellement bas en raison de la mission de services à la communauté;

· investissements qui ne peuvent rapporter directement; ils sont non durables.

____________________________________________________________
Chapitre 7

Les organismes de subventions 

____________________________________________________________

La majorité des organismes qui ont participé à l’étude considère le Conseil des Arts du Canada comme un levier important face aux autres niveaux de gouvernements. Il est vu comme celui qui cautionne l’excellence artistique et sait reconnaître les besoins des organismes qu’il subventionne. En soutenant le développement artistique d’un organisme, il est directement concerné par les conditions de création, de production et de diffusion que vivent les organismes artistiques. La décision qu’il a prise de ne pas investir dans la gestion des lieux peut sembler restrictive aux yeux de la plupart des organismes, puisque leurs conditions physiques de travail forment un tout allant du développement artistique jusqu’à la gestion de leurs lieux. À défaut de ne pouvoir s’impliquer dans le financement des coûts d’exploitation des lieux, les organismes sont d’avis que le Conseil des Arts du Canada devrait être consulté sur les programmes gouvernementaux fédéraux consacrés au financement des projets de construction, rénovation, reconversion ou d’améliorations locatives, principalement en raison de l’impact que créent ces coûts sur la gestion des organismes. 

Communication et partenariat

Les organismes se disent sensibles à l’importance d’une bonne communication avec leur agent au Conseil des Arts du Canada. La majorité des commentaires abondent dans le même sens. Les agents du Conseil des Arts du Canada, ainsi que les agents au ministère du Patrimoine canadien font un excellent travail et sont à l’affût et sensibles aux réalités des organismes qu’ils subventionnent. Les organismes de subventions demeurent pro-actifs et à l’écoute des besoins des organismes.

Le processus de communication et de consultation doit demeurer dynamique afin que les organismes artistiques et les représentants gouvernementaux bénéficient des informations nécessaires à la connaissance des enjeux reliés à la gestion des lieux et contribuent ensemble à la recherche de solutions. Les suggestions pour maintenir la communication et le processus de consultation permanents sont : 

· Des relations ouvertes et des communications régulières et directes;

· Des rencontres régionales annuelles ou bi-annuelles avec les agents du Conseil des Arts du Canada et du ministère du Patrimoine canadien;

· Une mise à jour annuelle des conditions et besoins de l’organisme en regard des lieux qu’il occupe;
· Des mécanismes permettant de mesurer les impacts économiques des activités de l’organisme eu égard à la gestion de ses lieux. À cet effet, les organismes disent souhaiter disposer des moyens financiers pour mener adéquatement une étude de faisabilité qui permettrait d’estimer systématiquement les impacts des coûts d’immobilisation et de rénovation sur la gestion de l’organisme au cours des années subséquentes;

· Un mécanisme de consultation lors de la préparation de nouveaux programmes;

· Que ces consultations se fassent dans un climat de confiance entre l’organisme subventionnaire et l’organisme artistique. 

Coordination et concertation

Coordonner veut dire jouer le rôle de levier auprès des organismes de subventions. Un engagement financier de l’une des parties fédérales face à un organisme contribue grandement à favoriser la contribution financière des autres paliers. Cependant, il est difficile d’agir comme levier quand les autres provinces et la municipalité concernés n’ont pas les programmes nécessaires pouvant se jumeler aux programmes fédéraux. Ainsi, le programme du ministère du Patrimoine canadien « Espaces culturels Canada » fait appel au jumelage de différents paliers de gouvernements (provincial, municipal), alors que certaines provinces et municipalités n’ont pas de politique culturelle ou de programme pour investir dans des projets d’immobilisation. Par ailleurs, le Conseil des Arts du Canada et le ministère du Patrimoine canadien peuvent agir en tant que levier en sensibilisant les différents partenaires financiers.

Coordination veut dire cohérence et continuité par la complémentarité dans les programmes consacrés au financement des immobilisations et à la gestion des lieux. Lorsque une partie finance l’accès aux équipements et aux immobilisations, ses programmes doivent pouvoir se compléter par des programmes dédiés à l’exploitation de ses immobilisations, leur entretien et, éventuellement, leur remplacement.

Coordination et concertation veulent dire concordance dans le soutien au milieu des arts et de la culture sur l’ensemble du développement de l’organisme par le soutien à la  création et à la production, le soutien au développement, le soutien à la rénovation et le soutien à l’exploitation du lieu. 

« Un plan stratégique de capitalisation assurerait un développement organisationnel équilibrant les activités de programmation, d’opération et de capitalisation »
.
Coordination veut dire concertation par rapport aux dates buttoirs et aux délais d’attribution des subventions. La lourdeur de l’attente de réponses et les dates buttoirs toutes différentes selon les échéanciers des autres partenaires financiers peuvent compromettre la réalisation d’un projet.

« Nous avons perdu une subvention fédérale qui était accordée conditionnellement à l’obtention d’une subvention provinciale; mais la réponse du gouvernement provincial est venue trop tard, le délai était déjà expiré pour la subvention fédérale. » 

- Un organisme de taille moyenne en théâtre

La gestion de l’attribution des subventions impose aux organismes une lourde gestion administrative. Trois facteurs sont en cause : les délais d’attribution des montants des subventions fragilisent l’encaisse des organismes; les modalités d’attribution de la subvention qui ne sont parfois dévoilées qu’au moment du versement des montants; le nombre d’intervenants chez l’organisme subventionnaire, ce qui complexifie les négociations. 

Reconnaissance et éligibilité des coûts d’exploitation

Les coûts spécifiques d’exploitation des lieux ne semblent pas reconnus dans les programmes de subventions, puisqu’ils ne sont pas spécifiquement détaillés dans les formulaires d’aide au fonctionnement. D’autant plus que ces coûts d’exploitation ne sont couverts par aucun programme spécifique de subventions ni pour le propriétaire, ni pour le locataire. Pourtant, dans certains programmes, les coûts de location semblent favorisés au détriment des coûts associés à la propriété d’un lieu. À titre d’exemple, le coût de location de salles de répétitions est admissible dans les coûts de production, alors que l’organisme propriétaire ne peut inscrire ses dépenses d’exploitation lorsque sa salle de répétitions est utilisée dans le cas d’une production. De plus, on devrait tenir compte des réalités distinctes que vivent les organismes n’ayant pas la même capacité à générer des revenus associés aux lieux, tels ceux des peuples autochtones, des communautés culturelles et de la relève ou des groupes émergents, etc.

Partie III

Avenues de solutions - 

recommandations
« Savoir convaincre ses partenaires

que leur intérêt est de suivre l’audace de l’artiste.»

__________________________________________________________
Chapitre 8

Recommandations sur les normes 

de gestion 

et les pratiques comptables 

__________________________________________________________
Afin de situer l’état des immobilisations et des équipements dans le contexte plus global de la santé financière des organismes, l’analyse de l’actif et du passif des organismes a été effectuée. Du côté de l’actif et du passif à court terme, le fonds de roulement a été identifié comme étant un des meilleurs indicateurs de la santé financière d’un organisme, puisqu’il permet d’indiquer la capacité pour un organisme à faire face à une situation urgente, comme le bris d’un équipement majeur, par exemple. Du côté du long terme, l’état des réserves et de l’amortissement sont les deux indicateurs qui permettent de mesurer la viabilité à long terme d’un organisme, entre autres par sa capacité à améliorer des lieux ou à remplacer des équipements désuets.

8.1  Fonds de roulement

Le fonds de roulement est un indicateur de la santé financière de l’organisme et, lorsqu’il est équilibré, il est garant de la solidité de la gestion quotidienne de l’organisme. Ainsi, la situation financière aura un impact majeur sur la gestion du lieu pour l’organisme qui en est propriétaire ou locataire. 

Le rapport (ratio) du fonds de roulement donne une bonne indication sur la capacité de l’organisme à payer ses dettes à court terme.  L’état de situation exposé dans la première partie révèle que le rapport (ratio) du fonds de roulement des organismes étudiés est généralement bas, puisqu’il oscille entre 0,62 $ et 1,31 $ dans le meilleur des cas. Généralement un rapport de 2,00 $ d'actifs à court terme pour chaque 1,00 $ de dettes à court terme est considéré comme souhaitable pour les organismes à but lucratif ou à but non lucratif.

8.1.1

Maintenir un fonds de roulement se rapprochant autant que possible du ratio minimal de 1,00 $ et tendre vers un ratio de 2,00 $

Nous recommandons au Conseil des Arts du Canada d’encourager les organismes gérant des lieux, propriétaires d’immeubles ou non, de tendre à l’augmentation de leur fonds de roulement pour atteindre un ratio minimal de 1,00 $. Ceci leur permettrait de disposer d’un actif à court terme et de pouvoir s’acquitter de chacun des dollars de leurs dettes à court terme. 

Dans la mesure où l’organisme est propriétaire d’immeubles ou d’équipements, ce ratio devrait tendre à atteindre 2,00 $. Les organismes non propriétaires d’immeubles devraient tendre à atteindre un ratio se rapprochant plutôt de 1,50 $. La mesure visant la création de réserves (voir 8.2) contribue à bonifier le ratio du fonds de roulement.

8.2  Réserves ou fonds dédiés

Moins du tiers des organismes a déjà constitué une réserve de capital, et plus des deux tiers se dit disposé à en constituer une. La réserve est généralement constituée pour faire face aux divers travaux de réparation, remplacement, rénovation ou construction qui s’imposent sur les propriétés de l’organisme ou sur ses équipements (réserve de capital). Elle peut être constituée pour faire face à des imprévus (réserve de liquidité) ou pour tous projets de développement artistique ou autre (fonds de développement). Sans la constitution de cette réserve, l’organisme ne peut faire face aux imprévus quels qu’ils soient qui risquent de déstabiliser ses opérations, créer un frein à son développement et, parfois, l’obliger à écourter sa période de création.

L’utilisation de la réserve, ainsi que le montant qui lui est dédié, dépendent de la nature de la réserve, de l’âge ou du cycle de vie du bâtiment et des équipements. 

8.2.1 
Reconnaître l’existence d’une réserve inscrite aux états financiers de l’organisme

Nous recommandons au Conseil des Arts du Canada de reconnaître l’existence d’une réserve ou de fonds dédiés chez les organismes, sans que l’existence de celle-ci affecte le montant de la subvention accordée à l’organisme.  Plusieurs catégories de réserve peuvent être mises en place chez l’organisme. Les montants alloués suivent des paramètres propres à la nature de chacune des catégories de réserve :

Réserve non dédiée : 

· Réserve de liquidité : Le montant de cette réserve est basé sur la liquidité nécessaire à l’organisme pour un nombre minimum de mois que l’organisme juge approprié en guise d’auto assurance.

Réserve dédiée :

· Réserve de capital dédié aux équipements et aux immeubles. Le montant de la réserve de capital est évalué à partir du cycle de vie et du cycle de remplacement des équipements majeurs et identifié à l’avance. Ce montant est également évalué sur l’ampleur de l’investissement immobilier (travaux de réparation, remplacement, rénovation ou construction) que l’organisme entend faire à court ou à moyen terme sur ses propriétés actuelles ou futures.

· Fonds de développement artistique :  Le montant de cette réserve est évalué sur la nature du projet artistique prévu aux activités de l’organisme ou sur le risque prévu au guichet d’une création par exemple.

8.2.2.

Nous recommandons que les réserves soient notées aux états financiers de façon spécifique et maintenue et que ces sommes puissent être dégagées du surplus d’opération. Les organismes devraient indiquer l’objet de leur réserve de façon détaillée et leur plan d’allocation.

8.2.3

Nous recommandons que les organismes s’inspirent notamment des normes adoptées par le Conseil des Arts de la Colombie-Britannique en accord avec plusieurs organisations de stabilisation (Fonds de stabilisation), qui stipulent notamment qu’un fonds de roulement (actif à court terme moins passif à court terme) doit pouvoir couvrir trois (3) mois d’opération. Cela signifie que l’organisme peut accumuler une réserve de liquidité (réserve non dédiée) pouvant atteindre jusqu’à 25% de ses revenus annuels et ceci sans impact sur son soutien au fonctionnement.

8.3  Méthodes d’amortissement

Aux termes des lois régissant les règles de comptabilité au Canada, tout organisme est maintenant tenu d’appliquer les méthodes indiquées par les conventions comptables de l’ICCA. Ainsi, nos recommandations visent à ce que les méthodes d’amortissement soient appliquées de la façon suivante :

8.3.1

Appliquer les conventions comptables recommandées par l’ICCA et utiliser les taux d’amortissement basés sur les pratiques comptables courantes

Notre proposition vise à ce que le Conseil des Arts du Canada recommande aux organismes les méthodes et les taux d’amortissement basés sur les conventions comptables recommandées par l’ICCA (Institut canadien des comptables agréés) et établies à l’intention des organismes à but lucratif ou non lucratif.  Ces conventions prévoient que les immobilisations soient comptabilisées au coût d'acquisition et amorties sur leur durée de vie utile. De plus, selon la pratique usuelle des comptables agréés, nous suggérons les taux suivants:

Les terrains ne sont pas amortissables, mais paraissent dans les valeurs d'immobilisations ;

Bâtiments : Méthode dégressive au taux de 4% ;

Améliorations locatives : Méthode linéaire selon la durée du bail plus une option de renouvellement ;

Matériel informatique: Méthode linéaire sur 3 ans ;

Mobilier et agencements: Méthode dégressive au taux de 20% ;

Machinerie lourde: Méthode dégressive au taux de 20% ;

Véhicules : Méthode dégressive au taux de 30%.

8.3.2

Se baser sur les standards comptables utilisés dans le milieu des arts de la scène, quant aux équipements de scène et de salle

Puisqu’il n’existe pas de directive spéciale en ce qui a trait aux équipements de scène ou de salle, nous recommandons d’utiliser les standards mis en place par les gens de la pratique artistique. Ainsi, les organismes propriétaires d'équipements utilisent généralement la méthode linéaire. ils amortissent sur 7 ans leurs équipements de scène et sur moins de 5 ans leurs équipements de salle. 

8.4. Guide sur les études de faisabilité
L’étude de faisabilité vise à dresser un portrait réaliste d’un projet de construction ou d’acquisition ou d’un projet de rénovation, d’agrandissement ou de recyclage d’un lieu déjà existant. L'envergure de l'étude variera selon qu'il s'agit d'un projet de construction à neuf, de mise à niveau d'un équipement existant ou de recyclage d'un bâtiment en lieu dédié aux arts de la scène. 

L’organisme doit être en mesure d’évaluer préalablement ses besoins, basés sur ses activités tant administratives, que de création, de production et/ou de diffusion pour les années à venir. Idéalement, l’organisme doit projeter ses besoins sur les cinq années qui suivront la fin des travaux prévus dans l’étude et mesurer l’impact des coûts d’un tel projet sur son fonctionnement.

8.4.1


Mettre à la disposition des organismes un guide sur les études de faisabilité

Nous recommandons que le « Guide sur les études de faisabilité » figurant en partie IV de la présente étude, soit implanté tant au Conseil des Arts du Canada qu’au ministère du Patrimoine canadien. Ce guide fournira aux organismes désireux de réaliser un projet immobilier, des indications sur le contenu d’une étude de faisabilité, en vue d’obtenir un financement pour la réalisation de leur projet immobilier.

8.4.2

Établir l‘impact financier du projet immobilier sur le fonctionnement de l’organisme 

Nous recommandons au Conseil des Arts du Canada de considérer la distribution des dépenses et revenus du formulaire figurant en annexe au « Guide sur les études de faisabilité » en partie IV de la présente étude, afin de permettre, d’une part, aux organismes d’établir les impacts des coûts du projet immobilier sur leur fonctionnement et d’autre part, de permettre au Conseil des Arts du Canada de mieux en évaluer l’impact.

Informations sur la santé et sécurité en culture

Il est important pour l’organisme d’observer les critères de base balisant la santé et la sécurité au travail lors de l’élaboration d’un projet immobilier. 

8.5.1


Mettre à la disposition des organismes l’information sur la santé et la sécurité nécessaire au sein des lieux 

Nous recommandons que la partie V de la présente étude, constituée du Guide « Informations sur la santé et sécurité en culture », soit implantée tant au Conseil des Arts du Canada qu’au ministère du Patrimoine canadien. Ces informations fourniront aux organismes désireux de réaliser un projet immobilier, des indications sur le contenu des codes, lois et règlements en vigueur pour la réalisation de leur projet immobilier.

8.5.2


Tenir à jour les informations sur la santé et sécurité en culture
___________________________________
Chapitre 9

Recommandations sur les programmes 

de subventions et leur gestion 

___________________________________
9.1
Que le Conseil des Arts du Canada et le ministère du Patrimoine canadien voient à l’application des recommandations de la présente étude


Les organismes se disent préoccupés par l’utilisation que le Conseil des Arts et le ministère du Patrimoine canadien feront de l’étude et souhaitent vivement voir ses recommandations intégrées aux mécanismes de soutien des programmes, aux programmes mêmes, ainsi qu’aux formulaires de subvention.

9.2

Les formulaires du programme de soutien au fonctionnement du Conseil des Arts du Canada devraient refléter mieux les coûts et revenus spécifiques aux lieux et aux équipements, incluant les équipements de tournées

Nous recommandons que ce formulaire intègre le tableau des dépenses et revenus du formulaire figurant en annexe au « Guide sur les études de faisabilité », en partie IV de la présente étude, et ce, afin que le Conseil puisse mieux évaluer les coûts réels des organismes et leurs besoins relatifs.

9.3
Que soit jointe aux formulaires de demandes de subventions, une page bilan détaillée de l’organisme 

Considérant l’importance des réserves et de l’amortissement à titre d’indicateurs principaux pour mesurer la viabilité à long terme d’un organisme, nous recommandons au Conseil des Arts du Canada et au ministère du Patrimoine canadien de joindre à ses formulaires, une page permettant à l’organisme d’inscrire son bilan détaillé.

9.4
Que le Conseil des Arts du Canada et le ministère du Patrimoine canadien reconnaissent les coûts reliés à l’exploitation des lieux et aux équipements, incluant les équipements de tournées 

Afin de mieux connaître la réalité financière des organismes gestionnaires de lieux et d’évaluer l’impact des coûts d’exploitation de ces lieux sur le fonctionnement des organismes, nous recommandons les propositions suivantes :

9.4.1

Le programme « Espaces culturels Canada » du ministère du Patrimoine canadien devrait prendre en considération, de façon plus systématique, les coûts de gestion des lieux

Afin de réduire le fardeau administratif des organismes et de pouvoir mettre en commun et actualiser périodiquement cette information avec le Conseil des Arts du Canada et d’autres organismes de subventions, nous recommandons que ce formulaire intègre le tableau des dépenses et revenus du formulaire figurant en annexe au « Guide sur les études de faisabilité » en partie IV de la présente étude 

9.4.2

Les programmes de soutien au fonctionnement du Conseil des Arts du Canada devraient prendre en compte les coûts et revenus supplémentaires d’exploitation reliés à un projet de construction, de rénovation et d’équipement 

Nous recommandons que le formulaire des programmes de soutien au fonctionnement intègre la répartition des dépenses et revenus du formulaire figurant en annexe au « Guide sur les études de faisabilité » en partie IV et ce, dans le but de réduire le fardeau administratif des organismes et de pouvoir mettre en commun et actualiser périodiquement cette information avec le ministère du Patrimoine canadien et d’autres organismes de subventions.
9.5
Que soit favorisé tout programme visant à soutenir techniquement les organismes dans leur gestion

9.5.1

Voir à élargir la portée du programme « La Brigade volante »  du Conseil des Arts du Canada 

Nous recommandons que le programme de « La Brigade volante » et ses coordonnateurs informent les organismes que ses activités admissibles incluent l’aide relative à la pré-faisabilité, à la faisabilité (l’impact sur le fonctionnement des projets immobiliers) à la planification des projets immobiliers ainsi qu’au projet de financement immobilier et la levée de fonds pour les acquisitions, les rénovations et la construction. Ce programme souple, et accessible permet la consultation de spécialistes, apporte à l’organisme des outils pour sa prise en charge et répond à l’objectif de l’étude visant à améliorer le contrôle de l’impact d’un projet immobilier. 

9.5.2

Voir à augmenter le budget du programme « La Brigade volante » en conséquence   

9.5.3

Voir à ce que le ministère du Patrimoine canadien puisse agir en tant que levier auprès des différents partenaires financiers, dont les fondations

Considérant que le programme du ministère du Patrimoine canadien « Espaces culturels Canada », fait appel à un jumelage de différents paliers de gouvernements (provincial, municipal et fondation), considérant que certaines provinces et municipalités n’ont pas de politique culturelle ou de programmes d’immobilisation pour investir dans des projets d’immobilisation, nous suggérons au ministère du Patrimoine canadien d’agir en tant que levier en sensibilisant les différents partenaires financiers dont les fondations, à l’état de situation, ainsi qu’aux conclusions de la présente étude.

9.6

Que soit favorisée la concertation entre les organismes de subventions

Les efforts consolidés entre les différents organismes de subventions, le Conseil des Arts du Canada et le ministère du Patrimoine canadien faciliteront un développement adéquat de la gestion des lieux pour les organismes. Les axes de concertation suggérés sont les suivants :

· Concertation dans les programmes touchant à la gestion des lieux : immobilisation, fonctionnement, stabilisation, développement, etc. Cette concertation devrait se faire entre les partenaires impliqués dans le financement des projets immobiliers;

· Concertation dans les délais d’attribution de subventions;

· Que soit favorisée une coordination entre les organismes ayant des besoins et des projets complémentaires.
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Liste des participants à l’étude

Alberta Ballet Company

4th Line Theatre

Arts Club Theatre

BAANN The Theatre Centre

Bairstow, Ted - Patrimoine canadien

Ballet British Columbia

Ballet Jorgen

Belfry Theatre

Bosworth, Joan

Boyer, Constance - Conseil des Arts du Canada

Bradley, Pat - Ontario Arts Council

Buddies in Bad Times Theatre

Calgary Opera Association

Canadian Opera Company

Canadian Stage Company

Carousel Players

Carousel Theatre Company

Carrousel, compagnie de théâtre

Catalyst Theatre Society of Alberta

Centre du Théâtre d'Aujourd'hui

Chandler, Zan - Patrimoine canadien

Circuit Est

Cloutier, Pierre-Denis - Patrimoine canadien

Compagnie FLAK

Compagnie Marie Chouinard

Concerts symphoniques de Sherbrooke 

Corenblum, Al - Patrimoine canadien

Courchesne, André - Conseil des Arts du Canada

Dancemakers

Dancing Sky Theatre

Danny Grossman Dance Company

Decidedly Jazz Danceworks

D'Entremont, Francine, Fonds de stabilisation, Québec

Docter, Hamal - Canadian Dance Assembly

Eastern Front Theatre

Edam Performing Arts Society

Edmonton Opera

Edmonton Symphony Society

Factory Theatre

Fondation du Théâtre du Nouveau Monde

Fondation Jean-Pierre Perreault

Fortier Danse-Création

Geordie Productions Inc.

Gerrand, Jim - Toronto Arts Council

Ginder, Jennifer

Great Canadian Theatre Company

Green Thumb Theatre for Young People

Hamilton Philharmonic Orchestra

Harvey, Sue - Ville de Vancouver

Howorth, Patricia - Patrimoine canadien

Jones, Tim - Toronto Artscape

Jutras, André – Conseil des Arts du Canada

KAEJA d'DANCE

Kelly, Russel - Conseil des Arts du Canada

Kitchener-Waterloo Symphony Orchestra

La Bordée

La Compagnie Jean Duceppe Inc.

La Rotonde, Centre chorégraphique contemporain de Québec

L'Agora de la danse

L'Avant-Pays Marionnettes

Le Carré des Lombes

Le Théâtre de la Manufacture Inc.

Le Théâtre de Quartier

Le Théâtre du Trident Inc.

Le Théâtre Les Gens d'en bas

Leclerc, Stéphane

Les Grands Ballets Canadiens

Les Jeunesses musicales

Les Sortilèges danse du monde

L'Illusion, théâtre de marionnettes

Lock-danseurs inc. / La La La (Human Steps)

L'Opéra de Montréal

Lorraine Kimsa Theatre for Young Peop

Manitoba Theatre Centre

Marsland, Jane

Mc Caughey, Claire - Conseil des Arts du Canada

Menaka Thakkar Dance Company

Mermaid Theatre of Nova Scotia

Montréal Danse

Needles, Jane

Neptune Theatre Foundation

New Music Concerts

Nightwood Theatre

Northern Light Theatre

Nouveau théâtre expérimental

O Vertigo danse Inc.

O'Connel, Beverely - Patrimoine canadien

Opéra Atelier

Opera Ontario Inc.

Orchestre de chambre I Musici de Montréal

Orchestre de chambre McGill / McGill

Prairie Theatre Exchange Inc.

Prince Edward Island Symphony Society

Production Cas Public

Productions A tour de rôle inc.

Regina Symphony Orchestra

Saskatoon Symphony Orchestra

Shaw Festival

Stratford Shakespearean Festival of Canada

Sylvain Émard Danse

Symphony Nova Scotia

Tangente, Inc.

Tarragon Theatre

The Citadel Theatre

The Dance Centre

The Firehall Arts Centre

The Grand Theatre and Theatre London Foundation

The National Ballet of Canada

The Royal Winnipeg Ballet

The Vancouver Playhouse

Theatre Aquarius Inc.

Theatre Beyond Words

Théâtre du Rideau vert

Théâtre La Seizième

Théâtre Le Clou

Theatre Network Society

Theatre New Brunswick

Theatre Newfoundland Labrador

Théâtre Niveau Parking

TNW Theatre North West Society

Toronto Dance Theatre

Toronto Symphony Orchestra

Trudel, Claude – Commission des arts, de la culture et du patrimoine de la ville de Montréal

Tulloch, Sandra

Valois, Anne - Conseil des Arts du Canada

Vancouver East Cultural Centre

Vancouver New Music Society

Vancouver Opera Association

Vancouver Symphony Orchestra

Vinok Worldance

Western Canada Theatre

Winnipeg Contemporary Dancers

Wonderbolt Productions

Workshop West Playrights Theatre Society
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Annexe 3

Questionnaire du sondage

QUESTIONNAIRE À L’INTENTION DES ORGANISMES DES ARTS D’INTERPRÉTATION GESTIONNAIRES DE LIEUX DE CRÉATION, DE PRODUCTION ET/OU DE DIFFUSION SUBVENTIONNÉS PAR LE CONSEIL DES ARTS DU CANADA

ANNÉE DE RÉFÉRENCE : année financière se terminant en 2001

Les répondants doivent remplir et nous retourner le questionnaire le plus rapidement possible, soit par courriel. jf.dion@jolicoeur-sondage.qc.ca, soit par télécopieur au 514-284-9206 ou soit par la poste à l’adresse suivante : Jolicoeur & Associés au 370, rue Rachel Est, Montréal (Québec) H2W 1E9. Votre participation est essentielle à la qualité de cette étude.

Ce questionnaire demeurera confidentiel lorsque complété. Le Service de la recherche du Conseil des Arts du Canada et de ses sous-contractants, la firme de consultants les Productions Louise Poulin, maître d’œuvre du projet et la firme de sondage Jolicoeur et Associés, s’engage à assurer la confidentialité des informations saisies et l’anonymat des répondants tout au long du processus de compilation, traitement, analyse et présentation des données.

L’objectif de cette étude est de permettre au Conseil des Arts du Canada et au ministère du Patrimoine canadien, d’étudier l’impact de la gestion de lieux de production et de diffusion sur  le fonctionnement des organismes qui en sont propriétaires ou locataires à long terme
. Les résultats de cette étude permettront aux organismes subventionneurs de parfaire leurs mécanismes de soutien et de recommander des changements aux programmes et aux formulaires.  Ils permettront aussi de mettre en commun l’expertise des organismes des arts d’interprétation sous la forme de guides pratiques.

Nous vous remercions de votre collaboration. Pour toutes informations, n’hésitez pas à rejoindre Jean-François Dion au 1-800-636-3106 poste 109 ou 514-284-3106 poste 109 ou encore par courriel : jf.dion@jolicoeur-sondage.qc.ca. Veuillez ne rien inscrire dans les zones ombragées. N’oubliez pas de sauvegarder le document sur votre ordinateur avant de nous le retourner (comme pièce jointe).

POUR TOUTES LES DONNÉES FINANCIÈRES À INSCRIRE AU PRÉSENT QUESTIONNAIRE, VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER À VOS ÉTATS FINANCIERS VERIFIÉS DE L’ANNÉE SE TERMINANT EN 2001.

1. Nom de votre organisme : 





2. Indiquez de quel service du Conseil des arts du Canada votre organisme reçoit une subvention de fonctionnement ? (mettre un X à côté de la réponse)
     Danse       Théâtre       Musique         Opéra
     Autre service(spécifiez) :  _

3. Indiquez la province ou le territoire où se situe votre lieu de création, production et / ou de diffusion
:

Province :                
Spécifiez dans quelle région (mettre un x à côté de la réponse):
   Atlantique        Québec        Ontario        Prairies       Pacifique/Yukon

4. Indiquez si vous êtes propriétaire ou locataire
 de chacun des espaces suivants :


PROPRIÉTAIRE


LOCATAIRE À LONG TERME

(2 ans et plus)

Salles de spectacles, billetterie et aires d’accueil

Depuis       années


Salles de répétitions


Depuis       années


Ateliers et / ou entrepôts


Depuis       années


Bureaux administratifs


Depuis       années


Autres espaces


Depuis       années


INFORMATIONS SUR LES ÉTATS FINANCIERS

5. Veuillez compléter le tableau suivant à l’aide des données financières contenues dans vos États financiers vérifiés de l’année se terminant en 2001.  Nous apprécions le plus de détails qu’il vous sera possible d’inscrire.

États financiers 2001

Total de l’actif à court terme


$

Total de l’actif


$



Total du passif à court terme


$

Total du passif


$



Actifs nets investis en immobilisations


$


Surplus d’exploitation, (déficit) OU actifs nets non affectés

Incluant la Réserve de Capital
$


Autres
$


Total des actifs nets, surplus (déficit)
$

ACQUISITIONS D’IMMEUBLES 

6. Si vous êtes propriétaire d’un bâtiment dédié aux activités de création, de production et / ou de diffusion
,  ou si vous avez fait des rénovations, veuillez inscrire :

TABLEAU DES ACQUISITIONS D’IMMEUBLES
Coûts d’acquisition 



Terrain
Bâtiment


Construction, rénovation ou transformation
Total


Selon les Notes Complémentaires de vos États Financiers 2001



Total des subventions recueillies et ayant servi à couvrir ces coûts
$
$
$
$

Total des dons et commandites recueillis et ayant servi à couvrir ces coûts
$
$
$
$

Méthode d'amortissement 

choisir la méthode dite « linéaire » en terme d’années OU la méthode dite « dégressive » en pourcentage, selon les indications à vos états financiers


__Linéaire années 

__Dégressive __(     

   Linéaire années 

__Dégressive  (

   Linéaire années 

__Dégressive (     



Selon la section « Immobilisations »  des Notes Complémentaires de vos États Financiers 2001



Coût  
$
$
$
$

Amortissement cumulé 
$
$
$
$

Valeur nette comptable 
$
$
$
$

Valeur nette comptable (en 2000)
$
$
$
$

Selon la section « État des Résultats»  de vos États Financiers



Autres dépenses en relation avec ce type d’acquisition
$
$
$
$

7. RÉSERVE DE CAPITAL (IMMEUBLES OU ÉQUIPEMENTS)



Réserve de capital


Avez-vous constitué une réserve de capital ?

Si oui, indiquez à combien se chiffre-t-elle ?
Oui    _
Non   _
$

Si vous avez répondu non, seriez-vous disposé à constituer une réserve ?
Oui    _
Non   _


ACQUISITIONS D’ÉQUIPEMENTS

8. Si vous avez fait des acquisitions d’équipements, veuillez inscrire :

TABLEAU DES ACQUISITIONS D’ÉQUIPEMENTS
TYPES D’ÉQUIPEMENTS

 (non-inclus au tableau 6 et s’ils sont inscrits séparément à vos états financiers)


Équipements de scène

Fourniture et équipement

ou 

Équipements de salle 

Autres équipements 

Total


Selon les Notes Complémentaires de vos États Financiers 2001



Total des subventions recueillies et ayant servi à couvrir ces coûts
$
$
$
$

Total des dons et commandites recueillis et ayant servi à couvrir ces coûts
$
$
$
$

Méthode d'amortissement :

Choisir la méthode dite « linéaire » en terme d’années OU la méthode dite « dégressive » en pourcentage, selon les indications à vos états financiers
   Linéaire années 

    __Dégressive  (

   Linéaire années 

__Dégressive   _(

   Linéaire années 

__Dégressive   (



Selon la section « Immobilisations » des Notes Complémentaires de vos États Financiers 2001

Coût  


$
$
$
$

Amortissement cumulé 


$
$
$
$

Valeur nette comptable 


$
$
$
$

Valeur nette comptable 

(en 2000)


$
$
$
$

Selon la section « État des Résultats» de vos États Financiers 2001



Autres dépenses en relation avec ce type d’acquisition
$
$
$
$

UTILISATION DES LIEUX DE CRÉATION, DE PRODUCTION ET/OU DE DIFFUSION

Que vous soyez propriétaire ou locataire de lieux dédiés aux activités de création, de production et / ou de diffusion, veuillez indiquer :

9. Quelle est la dimension de votre lieu de création, de production et / ou de diffusion?


Salles de spectacles, accueil et billetterie

Salles de répétitions
Ateliers et entrepôts

Bureaux administratifs et marketing
Autres espaces

TOTAUX

2000-2001


Salle # 1
Salle # 2
Salles # 3-4 
Sous-total







Nombre de sièges 
    sièges
    sièges
    sièges
    sièges




    sièges

Surface métrique des salles (incluant la scène) 
    m2
    m2
    m2
    m2
    m2
    m2
    m2
    m2
    m2

10. Combien de jours a été utilisé le lieu au cours de l’année qui s’est terminé en 2001 :


Salles de spectacles, accueil et billetterie
Salles de répétitions
Ateliers et entrepôts
Bureaux administratifs et marketing
Autres espaces
TOTAUX

2000-2001


Salle # 1
Salle # 2
Salles #3-4
Sous-total






Nombre de représentations présentées par votre organisme : productions maison

représenta-tions
représenta-tions
représenta-tions
représenta-tions




représenta-tions

Nombre de représentations provenant des activités de diffusion présentées par votre organisme


représenta-tions
représenta-tions
représenta-tions
représenta-tions




représenta-tions

Nombre de journées utilisées pour fins de répétitions et / ou de création


    jours
    jours
    jours
    jours
   jours
    jours


    jours

Nombre de jours utilisés par des tiers en sous-location 

    jours
    jours
    jours
    jours
    jours
    jours

    Jours
    jours

Nombre de jours non-utilisés et considérés comme disponibles


    jours
    jours
    jours
    jours
    jours
    jours

    Jours
    jours

COÛTS D’EXPLOITATION DU LIEU


TOTAUX  2000-2001

11. Total des dépenses de votre organisme

$

Coûts d’exploitation du lieu


12.1 Coût de location de la ou des salles (si locataire)
$

12.2 Coût de location des lieux de répétitions (si locataire)


$

 Coût de location des autres espaces (ateliers, entrepôts, bureaux, etc., si locataire)
$

12.4 Sous-total de location des espaces

Si vous ne pouvez distinguer les coûts pour chacun des lieux, inscrivez seulement le total des coûts ici
$

12.5  Intérêts hypothécaires (si propriétaire)
$

Amortissement total selon la section « État des Résultats » de vos États Financiers 2001


$

12.7 Taxes reliées à la propriété
$

12.8  Coût relié au chauffage, électricité, assurances, etc.
$

12.9 Coût d’entretien et réparation du lieu
$

12.10 Salaires du personnel affecté directement à la gestion et à l’entretien du lieu (excluant la production de spectacles)
$

12.11 Salaires et dépenses reliés directement aux autres activités (bar, restaurant, concession, vestiaire, boutique, stationnement…)
$

12.12 Salaires et dépenses reliées à l’exploitation de l’accueil et billetterie


12.13 Coût d’entretien et de location lié aux équipements
$

12.14 Autres frais (précisez) :       _
$

12. Totaux des coûts d’exploitation du lieu (additionnez 12.1 à 12.14)
$

12.15  Nombre d’emplois/année
 liés au fonctionnement de votre lieux


     emplois

12.16 De ce nombre, combien d’emplois/année sont liés aux activités de sous-location


     emplois

REVENUS D’EXPLOITATION DU LIEU


TOTAUX 2000-2001




13. Total des revenus de votre organisme


$

Revenus d’exploitation du lieu


14.1 Revenus de location : salles de spectacles


$

14.2 Revenus de location : espaces de répétitions


$

14.3 Revenus de location : autres espaces (Ateliers, entrepôts)
$

14.4 Sous-total

Si vous ne pouvez distinguer les revenus pour chacun des lieux, inscrivez seulement le total des revenus de location d’espaces ici


$

14.5 Redevances de billetterie d'un autre organisme


$

14.6 Autres redevances perçues par votre organisme (ex. : surcharge sur les billets)


$

14.7 Commanditaires, vente de publicités, dons ou partenaires privés liés directement à la gestion du lieu, seulement si applicable


$

14.8  Subventions liées directement à la gestion du lieu, seulement si applicable


$

14.9 Apports reportés pour paiement d’hypothèque (subventions ou partenaires privés)


$

14.10  Autres revenus (bar, restaurant, concession, vestiaire, boutique, stationnement…)


$

14.11  Autres (spécifiez) : 


$

14.  Revenus d’exploitation du lieu  (additionnez 14.1 à  14.11)


$

IMPACT SUR LE FONCTIONNEMENT

15. En dehors du temps consacré par votre personnel lié directement au lieu et à vos équipements (voir 12.10 et 12.11), combien de temps par année, en terme de jours, les principaux dirigeants (direction artistique, direction administrative, direction de production, etc.) consacrent-ils :

- au travail entourant la recherche de lieux…………………………………….…       jours

- à la recherche entourant l’acquisition d’un lieu et des équipements       jours

- à la recherche de financement pour le lieu et les équipements………       jours

- à la gestion du lieu et des équipements……………………………………….. .       jours

- autres (précisez)…………………………………………………………              ….  .       jours

16. Le Conseil des Arts du Canada et le ministère du Patrimoine canadien souhaitent proposer un guide permettant de normaliser la conduite des études de faisabilité et servant à mesurer adéquatement l’impact d’un nouveau lieu (ou équipement) sur votre fonctionnement. Quels seraient les coûts et revenus qui devraient être considérés dans ce guide? (Mettre une croix ou un x dans la colonne qui convient)

OUI
NON

16.1 Coût du personnel affecté directement à la gestion du lieu (excluant la production de spectacles)



16.2 Coût de maintenance du lieu : Chauffage, électricité, téléphone, assurances, ménage, réparation, taxes, etc



16.3 Amortissement total annuel du lieu



16.4 Intérêts hypothécaires 



16.5 Coût d’entretien lié aux équipements scéniques



16.6 Coût de location d’équipements scéniques



16.7 Amortissement des équipements 



16.8  Coût administratif reliés aux activités de gestion



16.9 Nombre d’emplois/année liés au fonctionnement du lieu



16.10 Redevances de billetterie (d'un autre organisme ou perçues par votre organisme) 



16.11  Revenus de location des salles ou des espaces



16.12  Autres revenus (bar, restaurant, concession, vestiaire, boutique, stationnement…)



16.13  Commanditaires, vente de publicités, subventions, dons ou partenaires privés liés directement à la gestion du lieu



16.14 Économies dans la location et/ou la propriété de votre lieu actuel



16.15 Autres (spécifiez) :     _



17. Quelles recommandations feriez-vous au Conseil des Arts du Canada et au ministère du Patrimoine canadien pour tenir compte de vos défis particuliers?

















18. Enfin, quelles recommandations feriez-vous au Conseil des Arts du Canada et au ministère du Patrimoine canadien concernant la gestion à long terme des lieux et des équipements des arts d’interprétation?

















Au mieux de ma connaissance, les informations contenues dans le présent formulaire sont véridiques.

Nom de la personne ayant complété le formulaire :                             ______

Titre :                                          __

Téléphone :   (    )                                  _

Au nom du Conseil des Arts du Canada, nous vous remercions de votre collaboration.

Annexe 4
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et des entrevues individuelles
Annexe 4
  Questionnaire des tables rondes et des entrevues individuelles

Recherche sur la gestion des lieux des arts de la scène au Canada

Le Conseil des arts du Canada en collaboration avec le ministère du Patrimoine canadien mène une étude sur la gestion des lieux des compagnies des arts d’interprétation propriétaires ou locataires à long terme de leur lieu. Cette étude vise à parfaire les mécanismes de soutien et à recommander des changements aux programmes et aux formulaires des partenaires fédéraux..

Vous êtes conviés à participer à une Table ronde afin de discuter 

de la gestion à long terme des lieux des arts de la scène ainsi que des changements visant une amélioration qui soit nécessaire dans un futur rapproché.

Date :

Endroit :

Participants invités:
SUJETS

Les compagnies artistiques propriétaires ou locataires à long terme de lieux en arts de la scène, font face à d’importants problèmes de gestion de leur lieu tant de manière quotidienne que dans la planification à long terme.

Nous voulons aborder en trois questions principales, cette problématique sous ses différentes formes quotidiennes:

Problématiques :

Le contrôle des coûts fixes

Temps de gestion des principaux dirigeants et disponibilité du temps lié au financement des coûts d’acquisition, de rénovation et des coûts d’opération annuelle. 

Personnel dédié au lieu : ressources humaines 

Entretien

Santé et sécurité

Étude de faisabilité adéquate

Les enjeux de la qualité de la programmation 

Problèmes de disponibilité  des lieux, des salles de répétitions 

Le cycle de vie des équipements et leur désuétude: un enjeu de gestion quotidienne 

Les surprises: dépenses non prévues?  Surcharge de travail?  Manque de ressources humaines et financières?
Question 1 :

Quel est votre principal défi en relation avec la gestion de votre ou vos lieux?

Question 2 :

Quelles solutions doivent être envisagées en relation avec ces défis? Court terme? Long terme?

Question 3 :

Quelles recommandations feriez-vous au Conseil des arts du Canada et au ministère du Patrimoine canadien pour tenir compte de vos défis particuliers?

Annexe 5 

Membres de l’équipe de travail
Annexe 5 : 




Membres de l’équipe de travail

Productions Louise Poulin

Une équipe multidisciplinaire a réalisé ce mandat. Ses membres, expérimentés dans la conduite de projets pan-canadiens et étrangers, sont spécialisés dans le domaine des arts de la scène, des salles de spectacles et de l’économie de la culture. L’équipe a été dirigée par Louise Poulin, expert conseil en analyse et stratégie en culture, assistée de Janine Boileau et Ginette Bergeron, à l’analyste financière, et de Nicole Martin, aux impacts économiques. Le sondage a été dirigé par Jean Jolicoeur, sociologue chercheur, entouré de Alain Vézina, Jean-François Dion, Gisèle Poirier et Marik Danvoye, Lorraine Berthiaume, gestionnaire de projets de construction de bâtiments à vocation culturelle et Danielle Paré, architecte, conseillère en normes de sécurité et du code du bâtiment, ont participé à l’élaboration des deux guides.

Le groupe de travail du Conseil des arts et de Patrimoine canadien

Le groupe de travail qui a été formé pour mener à bien l’étude au sein du Conseil des Arts du Canada en collaboration avec le ministère du Patrimoine canadien était composé des trois (3) chefs de service du Conseil des Arts du Canada, Anne Valois, Chef du Service de la danse, Russell Kelly, chef du Service de la musique, André Courchesne, chef du Service du théâtre, de la gestionnaire à la recherche du Conseil des Arts du Canada, Claire Mc Caughey, des trois (3) conseillers au programme de la Brigade volante du Conseil des Arts du Canada, Francine D’Entremont, Tim Jones et Joan Bosworth, et de Ted Bairstow, directeur général par intérim, Direction des programmes et des politiques et Zan Chandler, conseillère, au ministère du Patrimoine canadien.

Quand l’artistique rencontre la gestion
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Le directeur artistique Ken Gass, dans la chambre des fournaises du Factory Theatre

(Photo Toronto Star, 21 octobre 2001)

�  L’Étude sur les grands organismes des arts de la scène du CAC ; Spaced Out? A Study of Facility Needs of Small and Mid-Sized Performing and Visual Arts Organizations; Sustaining Our Facilities Investment et Building Blocks: New Tools and Strategies for Funding Bricks and Mortar in the Cultural Arena d’Ontario.


� L’organisme occupe les lieux dont le propriétaire est la fondation du même nom.


� Après les événements du 11 septembre 2001, les assurances sur la responsabilité civile ont augmenté de 10% à 30% au Canada selon l’Association des gestionnaires de risque d’assurances du Canada (CRIMS)


� « Gestion créatrice dans les arts et le patrimoine : Rétention et renouvellement de la gestion professionnelle pour le XXIe siècle », Jocelyn Harvey pour la Conférence canadienne des arts, juin 2002, p.13.


� « Rapport de recherche sur les grands organismes des arts de la scène », Conseil des Arts du Canada, septembre 2001, p.47


� « Building Blocks Forum : New Tools and Strategies for Funding Bricks and Mortar in the Cultural Arena …a Policy Makers’ Forum », Janis A. Marlow & Associates, avril 2002, p.31


� « Building Blocks Forum », Janis A. Marlow & Associates, avril 2002, p.17


�Propriétaire ou locataire : est considéré comme propriétaire, l’organisme qui est soit le propriétaire légal de l’immeuble ou le gestionnaire d’un lieu dont le propriétaire est un organisme affilié. Est considéré comme locataire à long terme, le locataire ayant un bail de plus de deux ans.


�Lieu de création et / ou de production : lieu, bâtiment ou espace aménagé et équipé pour la création et / ou la production de spectacles professionnels comprenant la répétition, les ateliers, l’entreposage, les espaces administratifs et de mise en marché; lieu de diffusion : le terme inclut la salle, la scène, la billetterie et l’accueil de tout espace aménagé et équipé pour la présentation au public de spectacles professionnels. Ce lieu peut inclure également les espaces administratifs, de création et de production.





� Propriétaire ou locataire : est considéré comme propriétaire, l’organisme qui est soit le propriétaire légal de l’immeuble ou le gestionnaire d’un lieu dont le propriétaire est un organisme affilié. Est considéré comme locataire à long terme, le locataire ayant un bail de plus de deux ans.


� Salles de spectacles, billetterie et aires d’accueil :  Comprenant les espaces dédiés à la diffusion (salle, scène, loges, etc.) ainsi que les espaces dédiés au service à la clientèle : billetterie, foyer, vestiaire, bibliothèque, kiosque de vente de produits dérivés, service de bar et de restauration.


� Ateliers et / ou entrepôts :Tous les espaces d’ateliers de fabrication pour décor, costumes et accessoires, ainsi que les espaces dédiés à l’entreposage des archives, décors, costumes, instruments, accessoires et matériel technique.


� Autres espaces : Stationnement ou espaces extérieurs aménagés.


� Lieu de création et / ou de production : lieu, bâtiment ou espace aménagé et équipé pour la création et / ou la production de spectacles professionnels comprenant la répétition, les ateliers, l’entreposage, les espaces administratifs et de mise en marché; lieu de diffusion : le terme inclut la salle, la scène, la billetterie et l’accueil de tout espace aménagé et équipé pour la présentation au public de spectacles professionnels. Ce lieu peut inclure également les espaces administratifs, de création et de production.


� Si vous ne pouvez distinguer les coûts pour chacun des lieux, inscrivez seulement le total des coûts ici.


� Réserve de capital : réserve constituée pour faire face aux divers travaux de réparation, remplacement, rénovation ou construction qui pourraient s’imposer sur vos propriétés (édifice ou équipement).


� Équipement de scène : Système de son et d’éclairage de scène, plancher de danse, équipement technique de scène, autres types d’équipements directement liés aux activités de création, production, diffusion


� Fourniture et équipement ou Équipement de salle : Bancs de salle, tapis, ou tout autre équipement lié directement à la salle


� Autres équipements :  Système de billetterie, système informatique, téléphonique, équipement de bureau, mobilier, etc.


� Si vous ne pouvez distinguer les coûts pour chacun des lieux, inscrivez seulement le total des coûts ici.


� Salles de spectacles : Comprenant les espaces dédiés à la diffusion (salle, scène, loges, etc.) ainsi que les espaces dédiés au service à la clientèle : billetterie, foyer, vestiaire, bibliothèque, kiosque de vente de produits dérivés, service de bar et de restauration.


� Ateliers et entrepôts : Tous les espaces d’ateliers de fabrication pour décor, costumes et accessoires, ainsi que les espaces dédiés à l’entreposage des archives, décors, costumes, instruments, accessoires et matériel technique.


� Autres espaces : Stationnement ou espaces extérieurs aménagés.


� Si vous ne pouvez distinguer les coûts pour chacun des lieux, inscrivez seulement le total des coûts ici.


� Autre que vos productions maison : que ce soit une coproduction (responsabilité artistique financière partagée avec d’autres compagnies), une production invitée à votre programmation de base, une production que vous accueillez et à laquelle vous offrez une gamme de services avec ou sans un partage des risques de la diffusion.


� Location pour d’autres fonctions : Corporatif, film, télévision, tout autre activité, etc.


� Emplois/année : Indiquez le nombre d’emplois/année en fonction des coûts du personnel identifiés en 12.10 et 12.11. Un employé/année est calculé sur une base de 35 heures/semaine à 52 semaines/année ce qui totalise 1820 heures/année
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Graphique 3:  Répartition de l'utilisation des lieux par activité
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[image: image55.emf]Graphique 5.2:  Moyenne des coûts d'exploitation (nets des revenus) 

sur les dépenses totales pour les organismes en théâtre 
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[image: image56.emf]Graphique 5.3:  Moyenne des coûts d'exploitation (nets des revenus) 

sur les dépenses totales pour les organismes en musique et opéra 
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[image: image57.emf]Graphique 7: Moyenne des coûts d'exploitation

des organismes en danse
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Graphique 6.1: Moyenne des coûts d'exploitations types

[image: image59.emf]Graphique 8: Moyenne des coûts d'exploitation

des organismes en théâtre
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[image: image60.emf]Graphique 9: Moyenne des coûts d'exploitation

des organismes en musique et opéra
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